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EUROPE 

Le ''miraele~~ d~Edimbourg 

DEs PA YS comme l'Etat 
espagnol, le Portugal, la Grèce et 
l'Irlande ont obtenu un "fond de 
cohésion" de 15,15 milliards 
d'écus pour la période allant de 
1993 à 1999. Mais cette manne, 
destinée à combler des retards en 
matière d'infrastructures, sera 
subordonnée au respect des cri
tères fondamentaux de conver
gence. Encore ! 

Le récent sommet européen d'Edimbourg s'est terminé, aux 
dires des participants, sur une note optimiste. La raison 

essentielle de ce happy end tient, apparemment, au fait que 
chacune des parties a pu quitter le sommet en ayant arraché 

une concession à ses partenaires. Les Danois obtiennent 
notamment des dérogations par rapport à l'hypothétique 

monnaie unique et à la défense commune. Le gouvernement va 

européenne de croissance" -
l'apport de 7 milliards d'écus 
pour des projets d' infrastruc
ture et pour des garanties à 
l'investissement- ne va cer
tainement pas inverser la ten
dance actuelle, au moment où 
s'amorce une nouvelle vague 
de licenciements dans toute 
l'Europe alors que chaque 
gouvernement a les yeux 
rivés sur son propre déficit 
public. 

L'Allemagne a obtenu dix
huit sièges de plus au Parlement 
européen afin de tenir compte de 
l'unification. La France, la Gran
de-Bretagne et l'Italie en auront 
chacune six de plus. Finalement, 

mentir aux citoyens de son pays, pour leur faire oublier les 
effets durables de l'Acte unique sur les restructurations 

économiques, et tenter de l'emporter au prochain référendum 
prévu pour le début de l'année 1993. Evidemment, le 

gouvernement danois n'a pas annoncé qu'il renonçait aux 
critères fondamentaux des politiques de convergence ! 

Une autre escroquerie 
consiste à faire croire qu'il y 
a toujours un noyau stable 
franco-allemand au centre du 
dispositif, garantissant la protout le monde a promis et juré 

que la construction européenne se poursui
vrait malgré les désordres monétaires, les 
incertitudes politiques et les menaces écono
miques (1). L'édifice reposera dorénavant 
sur un noyau dur constitué par le mark alle
mand, le franc français et des monnaies du 
Bénélux. Il y a eu aussi accord sur l'ouver
ture de négociations avec l'Autriche, la 
Suède et la Finlande pour 1' élargissement de 
la Communauté. 

Les Français ont obtenu que le Parle
ment communautaire siège toujours à temps 
partiel à Strasbourg - vive satisfaction du 
côté de l'Elysée ! Enfin, John Major, archi
tecte de ce conseil européen, apparaît 
comme celui par qui le "miracle" est 
arrivé- satisfaction à Downing Street! 

Ce satisfecit serait presque touchant s'il 
ne cachait pas une profonde escroquerie. 

En fait de manne 

Car la réunion d'Edimbourg a 
débouché sur un amas de com
promis et de demi-mesures qui 
réduisent, pour le moment, le 
projet de Maastricht à un châ
teau de cartes. 

Le premier problème est 
celui du Système monétaire 
européen (SME). Il se résume 
aujourd'hui au noyau dur évoqué 
plus haut. Rien n'indique qu'il 
pourra de nouveau jouer son rôle 
sous sa forme antérieure. Per
sonne n'a émis de pronostic 

Claude GABRIEL 

sur un retour éventuel de la lire italienne et 
de la livre britannique dans les mécanismes 
vertueux du SME, et personne n'a osé évo
quer une levée éventuelle du nouveau 
contrôle des changes dans l'Etat espagnol ou 
en Irlande. 

Mais, plus grave encore, la crise écono
mique, sans doute largement évoquée dans 
ces réunions, est restée absente des conclu
sions et des commentaires officiels du som
met. Le bluff monumental de !'"initiative 

gression de l'ensemble. En fait, l'Allemagne 
et la France tendent à s'éloigner dangereuse
ment d'un des "critères fondamentaux" de la 
future Union économique et monétaire : 
celui de la réduction du déficit des finances 
publiques. 

Dans le cas allemand, il s'agit du coût 
de l'unification ; c'est maintenant le tour de 
la France, dont le déficit budgétaire pourrait 
dépasser 200 milliards de francs. Il n'y a que 
deux solutions : soit maintenir des taux 
d'intérêt élevés pour faire payer ces déficits 
par les capitaux extérieurs ; soit se laisser 
aller à une poussée inflationniste. Aucune de 
ces deux éventualités ne correspond au pro
jet des convergences vertueuses pour consti
tuer au plus vite une monnaie commune. 

Diable spéculateur.-

La spéculation qui a déréglé tout 
le système monétaire européen 
jusqu'aux monnaies scandinaves a 
été le fait de gros opérateurs 
financiers mettant en jeu des 
quantités colossales de devises. 
Cette liberté du marché dont 
"abusent" des institutions finan
cières très respectables, selon les 
critères en vigueur, a été utilisée, 
non pas dans le but machiavélique 

d'affaiblir certaines monnaies sur
évaluées dans le SME ... mais tout 

simplement parce que les gains 

1) Voir tnprecor n' 351, 354 et 360 des 24 avril 
1992, 5 juin 1992 et 9 octobre 1992. 

;;;;;;;;;;; l•precor n' 365 du 18 décembre 1992 au 3 février 1993 ================================ 3 



= EUROPE 

escomptés dans ces opérations spéculatives 
sont infiniment plus faciles que tout investis
sement productif dont les résultats à long 
terme restent douteux. 

S'il est vrai que la crédibilité de la lire 
était affectée par 1' ampleur de la dette 
publique et que celle de la peseta l'était par 
le taux d'inflation, rien de tout cela ne 
concernait la couronne suédoise ; or, la spé
culation s'est faite aussi au détriment de 
cette dernière. 

L'Acte unique libère totalement la cir
culation des capitaux et met en concurrence 
ouverte l'ensemble des services financiers 
offerts en Europe. Et il y a une désynchroni
sation totale avec le seul instrument capable 
de stabiliser le grand marché financier, celui 
de taux de change irrémédiablement fixes 
entre les diverses devises. 

••. ou Saint-Esprit 
de l'Union? 

Dans ce modèle hybride, la libre circula
tion se fait dans le cadre d'un système 
monétaire qui n'a pas encore réussi à stabili
ser les taux de changes respectifs. Cette dif
ficulté tient aux disparités entre les perfor
mances économiques des différents parte
naires, qui entravent la fixation définitive du 
système de changes. 

Une véritable course de vitesse s'est 
enclenchée depuis l'ouverture des marchés 
financiers. Actuellement, c'est le diable spé
culateur qui l'emporte sur le Saint-Esprit de 
l'Union monétaire. Si tel est l'état du projet 
de Maastricht, pourquoi les gouvernements 
affichent-ils toujours tant de satisfaction ? 
Est-ce par simple souci de ne rien laisser 
transparaître et de tranquiliser leurs électeurs 
? Un peu, mais pas seulement ! 

La pelote est bien difficile à démêler, 
mais les extrémités du fil constituent deux 
points de repère, toujours visibles, toujours 
nécessaires. Le premier est celui de la muta
tion du capitalisme et notamment des chan
gements survenus dans la production mar
chande. 

Est-ce un hasard si la fameuse initiative 
européenne de croissance prévoit des 
fonds de la Banque européenne d'inves
tissement pour des infrastructures de 
type Train à grande vitesse (TGV) ? 
L'évolution de certaines produc-
tions, de certains biens et de cer-
taines technologies recquiert 
aujourd'hui des niveaux d'aide, 
d'alliance, de crédits, d'organisa
tion des marchés, de normes etc. 
auxquels ne peuvent plus répondre 
les petits Etats européens pris sépa
rément. Composante de ce que l'on 
appelle les formes nouvelles de 
"globalisation", la dimension euro
péenne est difficilement évitable. 

A l'autre bout de l'écheveau, le point de 
repère est d' ordre subjectif: l'amas de 
contradictions et de compromis pourra tenir 
tant que l'on pourra s'attaquer aux classes 
laborieuses, à leur niveau de vie, aux ser
vices publics, etc. L'importance, répétée à 
Edimbourg, des critères fondamentaux de 
convergence tient à cela. C'est une façon de 
dire que les différents gouvernements pour
ront encore faire quelques compromis, et 
prolonger cette transition dans la transition 
tant qu'ils auront les moyens d'appliquer des 
politiques d'austérité et de réduction des 
dépenses sociales. 

Le "miracle" d'Edimbourg, le compro
mis "inespéré" ou tout autre qualificatif 
trouvé ici ou là dans la presse ne relèvent 
pas de la modération des douze apôtres qui 
ont discuté, deux jours durant, des remèdes à 
apporter à la crise européenne. Nulle sagesse 
là-dedans ! Mais, bien au contraire, cette 
certitude partagée par tous que, puisqu'il 
faudra bien un jour sortir de la crise et don
ner au capital un nouvel élan, autant appli
quer un remède draconien et sacrifier une ou 
deux générations. Si la diversité des intérêts 
a conduit à autant de compromis, une ques
tion n' a, par contre, donné lieu à aucune 
contestation : l'austérité. Et l'ineffable prési
dent de la Commission européenne, Jacques 
Delors, toujours en exercice, en a oublié ses 
anciens élans sur la "Charte sociale" euro
péenne. 

Rassurons-nous toutefois. Les gouverne
ments européens sont inquiets, car le choc 
social n'oppose pas simplement le patronat 
aux classes laborieuses. 

Bonze apôtres inquiets 

La crise économique, les mutations 
structurelles et les effets mêmes du projet 
européen fragmentent tous les intérêts 
sociaux, comme en témoigne la crise de cer
tains grands partis de la droite tradi
tionnelle - le Parti conservateur britan
nique, la Démocratie Chrétienne italienne et 
d'autres. L'apparition des nationalismes 

régionalistes, réaction
naires, fondés 

sur la défense d' intérêts particuliers de 
petits-bourgeois, de commerçants, d'agricul
teurs de petits industriels, ou de racistes de 
tout poil, en est une autre conséquence. 
Cette fragmentation des intérêts sociaux et 
des perspectives politiques atteint toutes les 
classes de la société - c'est en ce sens que 
le projet européen peut être menacé par la 
multiplication de conflits socio-politiques. 

La question agricole n'est d'ailleurs pas 
la moindre. Beaucoup, en Europe, ont été 
surpris par l'impact politique des mobilisa
tions de la paysannerie française à propos 
des négociations avec le GATT. Mais l'on 
pourrait aussi s'étonner de la puissante base 
électorale des Ligues lombardes ou du déve
loppement irrationnel du racisme en Alle
magne. 

Tout cela est lié aux effets de la crise. 
Et les appareils d'Etats ne trouveront aucune 
solution viable à la question européenne tant 
qu'ils n'auront pas jeté les fondements de 
blocs sociaux capables de stabiliser le projet 
d'union. Et cela, le sommet d'Edimbourg ne 
l'a évidemment pas résolu. * 

17 décembre 1992 
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SUISSE 

Le ehassé-eroisé 
de I'EEE 

Le 6 décembre 1992, 78,3 % des 
citoyens suisses - un taux de 
participation exceptiounellement 
élevé - ont participé au référendum 
portant sur l'adhésion de la Suisse à 
l'Espace économique européen 
(EEE). Parmi eux, 49,7% ont voté 
oui et 50,3 % non. Une faible 
majorité -quelques 23 000 - a 
donc bloqué l'adhésion de la Suisse à 
l'EEE. 

André BURET 

SELON la charte helvé
tique, une modification de 
la Constitution - la signa
ture du Traité d'adhésion à 
l'EEE impliquait un chan
gement constitutionnel 
portant sur les relations 
internationales de la Suisse 

- doit être soumise au vote des citoyens 
(référendum obligatoire). La majorité à 
l'échelle nationale ne suffit pas ; étant donné 
la structure fédéraliste de la Suisse, une 
majorité des cantons est aussi requise. Or, 
14 cantons et quatre demi-cantons ont rejeté 
l'adhésion, contre six cantons et deux demi
cantons. 

Tous les cantons de langue française ont 
voté massivement pour le oui, ainsi que les 
deux demi-cantons de Bâle-ville et Bâle
campagne. Par contre, tous les cantons de 
langue allemande, ainsi que le Tessin (de 
langue italienne) ont refusé le Traité. 

Le clivage linguistique existe. Néan
moins, un examen plus serré indique que les 
électeurs des principales villes de Suisse 
allemande ont voté oui. 

Le gouvernement fédéral (Conseil fédé
ral), les gouvernements cantonaux, trois par
tis (le Parti démocrate-chrétien, le Parti radi
cal et le Parti socialiste) sur les quatre qui 
composent la coalition gouvernementale, les 
associations des milieux industriels, les syn-

dicats, etc. avaient pris position pour le oui. 
Les médias s'étaient alignés sur la position 
gouvernementale. Le vote traduit donc une 
cassure entre une partie de la population et 
les forces institutionnelles dominantes. 

Dans le camp du oui, un courant de 
gauche regroupant des syndicalistes, la 
gauche social-démocrate et la gauche radica
le, s'était rassemblé autour d'un plate-forme 
intitulée "Pour un Suisse sociale dans une 
Europe sociale". Elle proposait un« oui cri
tique ». Le parti de l'Union démocratique du 
centre (UDC), le plus à droite de la coalition 
gouvernementale, la droite extrême (le Parti 
des automobilistes, les Démocrates suisses 
-formation ayant comme programme poli
tique la xénophobie), quelques représentants 
des milieux économiques, entre autres finan
ciers, l'Union suisse des paysans (très 
conservatrice), ainsi que de nombreux 
Comités patriotiques défendaient le non. 

Le non de gauche 
noyé ••• à droite 

Un petit secteur de la social-démocratie 
et des écologistes des cantons suisses alle
mands défendaient aussi le non. Ils invo
quaient les restrictions de la démocratie 
semi-directe (droit d'initiative et de référen
dum) découlant de la nécessaire harmonisa
tion légale future qu'impliquait l'entrée dans 
l'EEE. En effet, la Suisse devait accepter 
l'acquis communautaire au plan législatif. 
Dans cette argumentation, on pouvait aussi 
déceler une idéalisation de la démocratie 
helvétique- dès lors, il n'était pas étonnant 

que la même argumentation, en partie, soit 
utilisée par la droite zélée partisane du non. 
Un secteur écologiste s'est aussi prononcé 
pour le non en faisant de ce scrutin un vote 
sur le système de développement écono
mique qu'implique l'EEE. Mais, le non du 
petit courant de gauche ou des écologistes 
suisses allemands a été laminé par la cam
pagne populiste de droite et xénophobe. 

Une lecture positive du non helvé
tique pourrait être faite par la gauche 

radicale en France qui assimilerait 
ce vote à celui sur Maastricht où 

elle avait fait campagne pour 
le non (1). Cependant, le réfé
rendum sur l'EEE en Suisse 

ne peut être assimilé à celui 
qui s'est déroulé en France. 

Les enjeux du scrutin suisse 
étaient largement surdéterminés 
par deux éléments : le camp 

patriotique du non faisait appel 
aux traits les plus conservateurs 
et xénophobes de 1' imaginaire 

national, construit avec perma
nence par la droite depuis la fin 

du XIXe siècle ; le projet ultralibé
ral, mis fortement à l'ordre du jour depuis la 
récession qui s' est initiée dès le second 
semestre 1990, trouverait un cadre d' appli
cation encore plus favorable avec le non. En 
effet - et on le constate depuis une 
semaine - le non est utilisé de façon tout à 
fait classique sur le mode : « Aujourd'hui, 
nous sommes seuls face à l'EEE; il faut 
dérèglementer massivement, bloquer les 
salaires, si nous voulons rester compétitifs. 
Cet effort nécessite l'unité nationale. » Dans 
cette offensive, on retrouve côte à côte les 
partisans de droite qui prêchaient le oui ou le 
non. 

La déclaration de l'Union des associa
tions patronales synthétise l'orientation 
actuelle de la classe dominante : « Les 
employeurs demandent donc [afin de conso
lider la position de notre économie sur le 
marché intérieur européen et de renforcer 
sa compétitivité] que l'on renonce à tout 
accroissement des charges réglementaires, 
fiscales et sociales des entreprises. Les pres
criptions étatiques qui entravent la producti
vité et la flexibilité doivent être sup
primées. » Cette dynamique, tout à fait pré
visible ne semble pas avoir été saisie par les 
quelques supporters de gauche du non. 
Aujourd'hui, ceux-ci sont silencieux. 

Pour mieux éclairer les enjeux de l'EEE, 
il faut mettre en relief deux questions. 
D'abord, la simple harmonisation de la 
législation suisse avec celle de l'Europe 
(adoption d'un ensemble de lois dit Euro
lex), que nécessitait l'adoption du Traité fai
sait apparaître combien la législation suisse 

1) Voir lnprecor n' 359 du 25 septembre 1992. 
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était rétrograde au regard de la législation 
européenne - même si celle-ci est pour le 
moins fragmentaire. Cela se révélait particu
lièrement vrai dans les domaines suivants : 
égalité hommes/femmes (voir l'article ci
dessous), droits élémentaires des salariés 
dans 1' entreprise, force contraignante des 
conventions collectives, etc. La droite favo
rable au oui s'est retrouvée en accord avec la 
droite prônant le non pour que l'harmonisa
tion légale se fasse chaque fois au niveau le 
plus bas. 

Le véritable enjeu de I'EEE 

Néanmoins, des concessions auraient dû 
être faites ; par exemple, les femmes se 
voyaient octroyer un congé maternité de 14 
semaines (le minimum, selon la directive 
européenne), alors qu'en Suisse il n'était 
que de huit semaines et que légalement 
seules trois semaines devaient être payées 
selon le critère d'un congé maladie. Au-delà 
de ces mesures concrètes de législation 
sociale, la référence à certaines normes du 

Des grands 

droit social européen - même vagues et 
non contraignantes - devenait un levier 
favorable pour conduire des batailles sur le 
terrain socio-économique. La droite favo
rable au oui s'en rendait compte et n'a cessé 
de revendiquer une conception à la britan
nique de la législation "sociale" européenne. 

Ensuite, il faut souligner un élément de 
la structure socio-économique de la Suisse. 
Plus de 800 000 salariés issus des pays de la 
Communauté européenne (CE) ou de l'EEE 
travaillent en Suisse de façon permanente. 
Plus de 550 000 salariés travaillent dans des 
entreprises implantées en Europe et apparte
nant au capital suisse. 

Derrière le vote sur l'EEE, se posaient 
deux questions cruciales. La gauche syndi
cale et politique suisse allait-elle s'engager, 
à cette occasion, dans une intégration au dis
positif du mouvement ouvrier européen et 
rompre avec son "provincialisme" qui struc
ture en partie la politique dite de "paix du 
travail" ? Symboliquement, la participation 
des cheminots suisses à la journée d'action 
européenne du 27 octobre 1992 était un 

à la réalité ••• 

V adhésion de la Suisse à l'Espace 
économique européen (EEE) aurait 
modifié certains aspects de la 
législation sociale concernant les 
femmes. Béatrice Despland est 
juriste, universitaire et auteur de 
Femmes et assurances sociales 
(Editions Réalités sociales, 1992). 
Cette interview a été réalisée avant le 
référendum du 6 décembre 1992. 

Ù BRECHE : Avec l'accord EEE, 
la Suisse doit adapter son système de 
sécurité et d'assurances sociales. 
Dans queUe mesure ? Et quel en est 
l'impact sur la situation des femmes ? 

Béatrice DESPLAND : Il faut 
d'abord distinguer deux grands volets dans 
le droit communautaire : celui de la coordi
nation entre les Etats de la Communauté 
européenne (CE) - et les pays comme la 
Suisse qui adoptent !'"acquis communautai
re" - de leur régime de sécurité sociale et 

celui de l'harmonisation, c'est-à-dire du rap
prochement des législations. Le premier, 
destiné à garantir le maintien des droits 
acquis ou en cours d'acquisition, comporte 
quelques aspects contraignants pour les 
Etats membres et entraîne certaines adapta
tions pour la Suisse. 

Tous les débats au Parlement ont porté 
sur des questions d'adaptation de notre droit 
interne avec la priorité - due à une volonté 
politique - de ne pas exporter un certain 
nombre de prestations, telles les allocations 
pour handicapés ou les rentes extraordi
naires. Ces prestations faisant partie de notre 
régime, la seule solution qui s'offrait au 
Conseil fédéral pour éviter le coût de leur 
"exportation" était de les transférer dans les 
prestations complémentaires qui, elles, peu
vent être exclues du système de protection 
sociale. Cela signifie, par exemple, qu'une 
personne qui s'établit dans un pays membre 
de la Communauté européenne (CE) perd le 
droit aux prestations complémentaires. 

L'autre priorité était le refus d' un 
d'afflux d'étrangers dans notre régime de 
sécurité sociale par le biais de l'adhésion à 
l'assurance facultative, l' égalité de traite-

signe positif de cette possible dynamique. 
Cette gauche allait -elle élargir ses initiatives 
en faveur du droit de vote et d'éligibilité des 
immigrés au plan communal et cantonal ? 
Les partisans du non populiste de droite, qui 
dominaient, saisissaient le problème. Leur 
campagne s'est faite, entre autres, sur le 
thème : « Votez non, car le travail ira aux 
étrangers et le chômage aux Suisses. » 

Si le oui n'aurait peut-être pas été une 
victoire dont la gauche aurait pu recueillir 
automatiquement les fruits, le non a une 
dimension de défaite, car il facilite l'offensi
ve néolibérale au-delà de ce que les prévi
sions les plus pessimistes le laissaient présa
ger. Alors que les médias insistent sur la 
cassure Suisse romande/Suisse allemande, la 
question qui est à 1' ordre du jour est bien 
différente : comment organiser une résistan
ce face à l'offensive de déréglementation, 
dans un climat où la récession va faire 
exploser le chômage à des taux jamais 
connus en Suisse ? * 

Lausanne, 12 décembre 1992 

ment commandant notamment un accès éga
litaire aux régimes et donc l'ouverture aux 
ressortissants des Etats membres de 1' assu
rance facultative, comme les Suisses de 
1' étranger peu vent le demander actuelle
ment. 

Ce débat a relégué au second plan les 
aspects les plus fondamentaux pour les 
femmes et leurs espoirs, à savoir la grande 
marche vers l'égalité de traitement et l' amé
lioration de leur situation dans un régime de 
sécurité sociale encore très fortement mar
qué par le poids de la tradition où l'homme 
est le chef de famille. 

Par rapport au principe de l'égalité pro
fessionnelle - et plus précisément à la 
directive 79 du 19 décembre 1978, relative à 
la mise en œuvre progressive du principe de 
l'égalité en matière de sécurité sociale - la 
Confédération a effectivement procédé à des 
adaptations intéressantes, bien que mineures. 
Entre autres, la suppression de cotisations 
d'assurance maladie plus élevées pour les 
femmes, ou en ce qui concerne l' assurance 
accident non professionnelle, l'alignement 
des primes pour les femmes, jusqu'ici moins 
élevées, sur celles des hommes. 

Pour ce qui a trait au travail à temps par
tiel, une demi-mesure a été prise au plan 
fédéral dans la prévoyance professionnelle. 
On peut regretter la timidité de cette mesure 
préconisée par le Conseil fédéral. En effet, 
d'après une jurisprudence très novatrice de 
la Cour européenne, des régimes de sécurité 
sociale qui n'accordaient pas le même accès 
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à la protection sociale pour le temps partiel 
et pour le temps complet violent en fait 
l'égalité de traitement entre hommes et 
femmes - ceci est très intéressant, car le 
travail à temps partiel est surtout exercé par 
les femmes. 

Or, le Conseil fédéral en a tiré la conclu
sion suivante : certes, il conviendra d'adap
ter Je taux de salaire coordonné permettant 
de cotiser au deuxième palier - actuelle
ment 21 600 francs- au taux d'activité, ce 
qui implique d'abaisser le seuil pour une 
personne qui travaille à temps partiel. Mais 
il n'en a pas tiré de conclusions au plan 
fédéral, c'est-à-dire une modification de la 
loi fédérale. Il en laisse 1' application aux 
caisses de pension, ce qui conduit à une atté
nuation extrêmement grave de ce principe. 

Le principe d'égalité de traitement est à 
l'heure actuelle l'instrument Je plus impor
tant pour les femmes dans la Communauté 
et c'est au nom de ce principe que la Suisse 
a été amenée à faire ces modifications. 

+ Dans le cadre du "rapprochement 
des législations", quelles sont les 
ùnplications à attendre sur la situa
tion de la sécurité et des assurances 
so~iales en Suisse, et plus particuliè
rement pour les femmes ? 

En 1957 [lors de la signature du Traité 
de Rome, ndlr], on est parti d'une certaine 
utopie, selon laquelle le fonctionnement du 
Grand marché permettrait une harmonisation 
quasi spontanée des législations - dans les 
faits, le Grand marché s'est développé en se 
passant allègrement du volet social. 

Les mesures prises jusqu'en 1986 dans 
le domaine de la sécurité sociale et de la 
protection contre les accidents et les mala
dies professionnelles ont été relativement 
timides. On peut noter deux recommanda
tions concernant la liste des maladies profes
sionnelles ( 1962) et la couverture des mala
dies et accidents professionnels (1966). Ces 
deux recommandations apporteraient quand 
même aux femmes suisses un progrès, parce 
que le critère générale permettant de caracté
riser les affections comme relevant de 
l'exercice d'une activité professionnelle est 
plus large. A ce propos, je pense toujours à 
ces travailleuses immigrées, comme les net
toyeuses manipulant des produits dangereux, 
qui pourraient être prises en charge par 
l'assurance accident, bien plus avantageuse 
que 1' assurance maladie. 

Suite à ces deux recommandations, des 
études ont été effectuées à la demande des 
autorités de la Communauté. Ces études 
préalables sont très intéressantes, mais elles 
n'ont pas abouti à la création d'instruments 
de sécurité sociale en tant que tels. Il a fallu 
attendre 1978 pour disposer de la directive 
sur 1' égalité de traitement dans les assu-

rances sociales et la deuxième directive de 
1986, qui instaure l'égalité de traitement 
dans les régimes professionnels de la sécuri
té sociale. Mais, la portée de ces deux direc
tives est relativement réduite. 

En 1982, une recommandation extrême
ment importante a été édictée. Elle a trait 
aux principes d'une politique communautai
re de l'âge de la retraite. Elle est 
très mal intitulée, puisqu'elle 
porte en réalité sur la retrai-
te flexible. Toutefois, le 
Conseil fédéral n'a pas 
proposé aux Cham
bres une révision 
allant totalement dans 
le sens de la directive. 
C'est une sorte de 
mesure à mi-chemin, 
puisque seuls les 
hommes auront droit à 
la retraite flexible -
anticipée de trois 
ans - alors que les 
femmes n'auront aucun autre choix que de 
la prendre à 62 ans. Tout le monde peut la 
reporter à l'heure actuelle, mais à condition 
d'être relativement riche. 

+ Vous parlez de deux phases , la 
deuxième débutant avec l 'Acte 
unique, en 1986. Il ne semble pour
tant pas que des améliorations 
conséquentes aient été réalisées 
durant cette période. 

En effet, l'Acte unique n'apporte prati
quement pas d'améliorations. On parle plus 
de concertations, de rapprochements ou de 
négociations que de normes contraignantes, 
ce qui est regrettable. Il n'y a pas de renfor
cement du domaine social. Trois années de 
travaux préalables ont passé qui devaient 
aboutir à un outil dans lequel les syndicats, 
Je Parlement européen et la Commission 
avaient placé de grands espoirs et qui aurait 
pu être un instrument contraignant permet
tant de créer un socle commun de droits 
sociaux et de prestations sociales sur tout le 
territoire de la Communauté. 

Mais le choix politique du Conseil des 
ministres de la CE a été l'adoption d'une 
"Charte communautaire des droits sociaux" 
qui n'a d'efficacité que déclarative. Juridi
quement, elle n'est pas contraignante. 

Toutefois, pour les femmes suisses, la 
Charte pourrait comporter un certain nombre 
d'aspects intéressants. Elle préconise, en 
effet, des prestations sociales pour les tra
vailleurs d'un niveau suffisant et, pour les 
exclus du marché du travail, les personnes 
âgées retraitées et les handicapés, une 
réadaptation économique et sociale. La 
Charte n'est pas assortie d'un mécanisme de 
contrôle, mais les Etats devront rendre un 
certain nombre de comptes. S'il y a violation 

SUISSE 

de la Charte, aucune sanction n'est prévue, 
si ce n'est une "condamnation morale". 

Le premier rapport sur l'application de 
la Charte a été publié. Sa lecture permet de 
voir ce que chaque Etat fait. En outre, indé
pendamment de sa faiblesse juridique, la 
Charte communautaire des droits sociaux 

des travailleurs - ce qui est un recul, car 
on ne vise pas toute la popu

lation, mais les seules per
sonnes insérées dans le 
marché du travail - fixe 

clairement le principe de 
subsidiarité, c' est-à
dire que les Etats sont, 
restent et resteront sou
verains. Dans le 
domaine social, ils 

exerceront leurs propres 
compétences et ce n'est 
qu' à titre subsidiaire que 

les grands principes de la 
Charte seront appliqués. 

+ Récemment, une directive sur le 
congé maternité et les modalités de 
sa rémunération a été adoptée. 
Qu'en est-il ? 

Cette directive ne fait pas actuellement 
partie de J'acquis communautaire ; elle Je 
sera dans un second temps. Pour les femmes 
des pays membres de la CE, cette directive 
est décevante, car elle fixe le congé materni
té à un minimum de 14 semaines - dans de 
nombreux pays le congé est de 16, 17 
semaines. Une norme qui entérine le mini
mum existant ne traduit pas J'esprit du Trai
té de Rome, dans la mesure où celui-ci 
devrait conduire à l'adoption de normes 
assurant un progrès pour les salariés et les 
femmes. Dans la CE, à l'exception du Portu
gal, cette directive ne va donc pas conduire à 
un progrès. 

Certes, pour les Suissesses, c'est un pas 
en avant, car Je retard est très grand (la loi 
sur Je travail, article 35, indique 8 semaines 
de congé de maternité). En outre, au départ, 
une rémunération intégrale était prévue, 
aussi bien par la Commission européenne 
que par Je Parlement européen. Au cours de 
la procédure, pour stabiliser un compromis, 
en décembre 1991, la rémunération a été 
fixée à 75 %. Puis, cette indication a été sup
primée et le taux de rémunération devra 
s'aligner sur celui en vigueur en cas de 
maladie. La Commission elle-même critique 
cette solution, qui assimile de façon absurde 
maternité et maladie. 

En outre, dans l'hypothèse, certes peu 
crédible, d'une application à la lettre de cette 
directive en Suisse, la rémunération du 
congé maternité serait symbolique puisque 
dans Je régime d'assurance-maladie faculta
tive la prestation minimale obligatoire 
s'élève à 2 francs par jours ! 
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+ Les emplois précaires deviennent 
de plus en plus "normaux" pour les 
femmes. Qu'en est-il de la législation 
à ce sujet? 

La jurisprudence de la Cour européenne 
peut être une aide. En effet, les régimes de 
sécurité sociale doivent s'adapter au taux 
d'activité et inclure tout le monde, ce qui 
n'est pas le cas actuellement en Suisse. 

Par contre, je ne peux qu'exprimer un 
souci à propos de la précarité des femmes, 
dans 1' assurance-maladie, il y a perte de 
gains. Notre régime fédéral est facultatif, 
l'entrée dans l'EEE ne le rend pas obligatoi
re; il n'y a aucune contrainte en la matière. 

En pratique, ce sont les femmes qui se 
retrouvent dans les emplois les plus pré
caires, les moins syndiquées, donc les moins 
couvertes par les conventions collectives de 
travail. Or, ce sont elles qui ne possèdent pas 
d'assurance perte de gains. Elles n'ont droit 
dès lors qu'à la couverture du salaire. Et 
donc l'employeur verse le salaire pendant 
une période très limitée. De plus, maladie et 
maternité peuvent s'additionner! 

On peut se poser la question de savoir 
dans quelle mesure la Charte communautai
re, en dépit de toutes ses faiblesses, n'est pas 
politiquement et moralement un instrument 
qui devrait conduire la Suisse à changer le 
plus rapidement possible ce système 
incroyable. En effet, selon la Charte, les tra
vailleurs ont droit à la compensation de leurs 
revenus par les assurances sociales. Ce qui 
n'est absolument pas vrai en Suisse. 

+ On a présenté les répercussions de 
la législation européenne sur la légis
lation suisse comme apportant une 
amélioration automatique à la pro
tection légale des femmes ? 

Si les femmes peuvent avoir des espoirs 
avec l'entrée de la Suisse dans l'EEE, il faut 
qu'elles évitent de commettre une erreur : 
l'entrée dans l'EEE n'entraînera pas ipso 
facto- sans efforts politiques- d'amélio
rations tendant à l'égalité, à l'octroi de 
l'assurance-maternité, etc. Chaque pays 
étant souverain dans ce domaine, il appar
tiendra aux autorités, mais aussi à nous 
toutes, de promouvoir cette égalité. Il faudra 
se mobiliser pour inscrire dans la réalité les 
grands principes énoncés dans les directives. 

Les études les plus percutantes réalisées 
dans le domaine social parlent d'un espace 
européen timide, qui ne serait pas à la hau
teur du Grand marché, car on constate que 
l'économique précède le tout, que le social 
tente de suivre l'économique qu'il ne se 
développe pas de manière parallèle et pas 
avec la même importance. * 

La Brèche, 15 novembre 1992 

ALLEMAGNE 

Enterrement du 
droit d'asile 

Le compromis entre les partis gouvernementaux l'Union démocrate
chrétienne (CDU) et l'Union social-chrétienne (CSU), d'une part, et le Parti 
social-démocrate (SPD), de l'autre, concernant la révision du droit d'asile a été 
rendu public le 6 décembre 1992, à Bonn, dans une "déclaration 
d'intentions". Ce texte contient un projet de modification de l'article 16a de la 
Constitution ainsi qu'une série d'accords complémentaires (1). 
Le même jour avait lieu, à Munich, une manifestation de 300 000 personnes 
qui ont formé une gigantesque chaîne humaine, tout comme à Hambourg une 
semaine après. Le 13 décembre, à Francfort, un grand concert antiraciste a 
rassemblé plus de 450 000 personnes. Ce même week-end, tous les joueurs du 
championnat de football allemand arboraient un maillot sur lequel était inscrit : 
«Mon ami est étranger.» 

Manuel KELLNER 

LE PROJET de modi
fication constitutionnel
le de l'article 16a con
cernant le droit d'asile 
porte sur plusieurs 
points. Premièrement, il 

'--------' réaffirme que les per
sonnes politiquement persécutées jouissent 
du droit d'asile en Allemagne. La définition 
de ce droit est précisée : le texte prévoit que 
toute personne qui entre en Allemagne par 
un pays membre du Marché commun euro
péen ou d'un Etat garantissant l'application 
de la Convention de Genève sur les réfugiés 
et de la Convention européenne sur les 
droits de l'homme est exclue du droit 
d'asile. La liste de ces Etats- en dehors du 
Marché commun - qui remplissent ces 
conditions doit être spécifiée par une loi qui 
doit être votée par le Bundesrat (chambre 
des représentants des gouvernements des 
Liinder). En dehors de ces cas-là, des 
mesures mettant fin au séjour peuvent être 
prises indépendamment d'un recours en jus
tice du demandeur d'asile. 

Ces Etats seront jugés en fonction de 
leur fondement juridique, de leur pratique 
judiciaire et des circonstances politiques 
générales. Il faudra qu'il n'existe pas de per
sécutions politiques, de punitions ou de trai
tements inhumains ou humiliants dans ces 
Etats. Le ressortissant d'un tel Etat n'est pas 
sensé être persécuté politiquement, sauf s'il 
peut en fournir la preuve. 

Ces dispositions ne pourront être revues 
que s'il existe un doute sérieux quant au 
bien-fondé juridique de la mesure d'expul
sion. La même disposition s'applique dans 
les autres cas de non-justification évidente 
de la demande de droit d'asile. Dans ces 
conditions, l'examen juridique de la deman
de peut être restreint. 

Appllcation immédiate 

En outre, les accords complémentaires 
de cette "déclaration d'intentions" précisent 
un certain nombre d'autres points, concer
nant les demandeurs du droit d'asile qui sont 
aujourd'hui en Allemagne. Ainsi, la 
Pologne, les Etats tchèque et slovaque, 
l'Autriche et la Suisse sont considérés 
comme des Etats garantissant les droits de 
l'homme. Le gouvernement allemand enta
mera des négociations en matière d'indem
nisation financière notamment avec la 
Pologne. Par ailleurs, les réfugiés victimes 
de guerres civiles jouiront d'un droit de 
séjour limité et n'auront pas le droit de 
demander l'asile politique par la suite. 
Quant aux 400 000 demandeurs actuels 
d'asile, pour lesquels il n'y a encore .eu de 
décision, ils seront traités en fonction des 
nouvelles dispositions adaptées. 

La procédure d'examen d'une demande 
de droit d'asile sera considérablement accé
lérée. Ainsi, un seul juge décidera de la 
réponse à apporter lors d'une "procédure 
rapide". Pendant, ce temps, les demandeurs 
seront assignés à résidence et regroupés. Les 
allocations sociales pour les demandeurs 

1) Voir lnprecor n' 362 et 363 des 6 et 20 novembre 1992. 

--------------------------------------------------------------= lnprecor n' 365 du 18 décembre 1992 au 3 révrier 1993 -



d'asile seront diminuées et accordées sous 
forme de prestations en nature (et non plus 
en argent). La naturalisation des étrangers 
remplissant certaines conditions sera accor
dée à l'avenir à la seule condition que la 
demande en soit faite. 

Des quotas seront fixés. L'immigration 
de gens appartenant à !"'ethnie allemande" 
ne pourra pas dépasser 200 000 personnes 
par an ; de même, les contrats de travail avec 
des étrangers ne pourront pas dépasser le 
nombre de 100 000 par an. Le "travail illé
gal" accompli par des étrangers sera pour
suivi plus sévèrement à l'avenir. 

Un paragraphe concerne les étrangers 
qui séjournaient déjà en Allemagne de l'Est 
avant la réunification. Il précise qu'une 
« solution humanitaire » sera trouvée, qui 
devrait déterminer leur « degré d'inté
gration». 

Le compromis historique 

Contrairement aux assertions des diri
geants du SPD, Amnesty International a 
déclaré que le droit d'asile était bel et bien 
démantelé par cet accord. Un grand nombre 
de gens persécutés, provenant d'Etats rem
plissant prétendument les conditions définies 
par le projet de modification de l'article 16a 
de la Constitution de l'Allemagne, vont être 
refoulés à la frontière, sans aucune possibili
té de recours judiciaire. Pourtant, certains 
des Etats nommés ne remplissent pas, selon 
Amnesty International, les conditions énu
mérées dans les dispositions en ce qui 
concerne le respect du droit d'asile (l'Italie, 
la Belgique, la Grande-Bretagne, la Suisse, 
l'Autriche, etc.). Enfin, pour d'autres Etats 
comme la Pologne, la République tchèque et 
la Slovaquie, rien ne permet de savoir s'ils 
remplissent ces conditions. 

= lnprecor n' 365 du 18 décembre 1992 au 3 (évrier 1993 

Un représentant du Haut com
missariat pour les réfugiés (HCR) 
de l'Organisation des Nations
Unies (ONU), à Bonn, Walter 
Koisser, a fait part de son "scepti
cisme" face à ce texte, surtout sur 
en ce qui concerne ces fameux 
Etats respectant les droits de 
l'homme. Selon lui, la Pologne, 
par exemple, n'est pas disposée à 
respecter l'interdiction de 1 'expul
sion des réfugiés dans leur pays 
d'origine où ils sont précisément 
persécutés - interdiction fixée 
par la Convention de Genève. 

Le sens du prétendu "compro
mis" de Bonn est clair. La violen
ce et 1' agitation des racistes et des 
néonazis ont été entendues. 
L'Allemagne va se transformer en 
une gigantesque citadelle, les 
Etats voisins servant de remparts 
et de fossés. 

Les fugitifs séjournant en 
Allemagne vont être mis à la porte en masse, 
ceux qui passeront les mailles du filet seront 
traités très durement et vivront des situations 
humiliantes et dégradantes. 

La pression sur une majorité d'immigrés 
va également se renforcer : soit ils acceptent 
l'intégration totale, en reniant leur identité, 
soit les discriminations à leur encontre vont 
s'aggraver. Le durcissement de la loi crée 
les conditions d'un accroissement du 
nombre de "clandestins" entrant en Alle
magne, compte tenu des restrictions juri-

AUEMAGNE 

diques. Cette situation profitera aux fascistes 
et aux réactionnaires de tout poil, et les aide
ra à produire leurs "statistiques" menson
gères sur le prétendu «degré élevé de crimi
nalité des étrangers ».En plus, le champ de 
répression de 1 'Etat s'en trouvera d'autant 
plus étendu, intention déjà approuvée par les 
dirigeants actuels, ainsi que par ceux du 
SPD. 

Prochainement, sauf retournement spec
taculaire du Parti social-démocrate, la direc
tion élargie du SPD devrait signer cet 
accord. Le projet de loi sera présenté d'ici 
quelques semaines - au plus tard trois 
mois - à la Bundesrat et devrait y être 
adopté définitivement. 

Il est donc urgent d'organiser, le plus 
massivement possible, une riposte démocra
tique, en Allemagne bien sûr, mais aussi au 
niveau international. * 

Cologne, 10 décembre 1992 

= 
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IRlANDE 

Des élections générales et trois référendums simultanés sur l'avortement ont 
eu lieu, le 25 novembre 1992, dans 26 comtés de l'Irlande -la partie 
formellement indépendante. La coalition du Fianna Fail et des Démocrates 
progressistes au pouvoir (1) avait éclaté à cause des dépositions contradictoires 
faites par les deux leaders de ces partis, Des O'Malley et Albert Reynolds, 
devant un tribunal. 
La justice, qui continue son cours, est en train d'enquêter sur un des plus 
grands scandales financiers de ces dernières années, concernant les activités de 
Larry Goodman, propriétaire de la Boucherie industrielle anglo-irlandaise 
(AIBP). Cette société est placée sous tutelle de l'Etat- il s'agit d'un dispositif 
légal visant à empêcher sa liquidation, car elle aurait des dettes d'environ nn 
demi-milliard de livres irlandaises (l'équivalent de 5 %du produit national 
brut). 

.John MEEIIAN 

LEs RECENTES élec
tions ont été marquées, 
d'une part, par la défaite 
majeure des partis de droi
te traditionnels - le Fian
na Pail (FF) et le Fine Gael 

(FG)- et, de l'autre, par une victoire sans 
précédent du Parti travailliste. 

Le Fianna Pail a atteint son score le plus 
bas depuis 1927 et le plus petit nombre de 
sièges au Parlement, le Dai!, depuis la même 
année. Le Fine Gael a réalisé sa pire perfor
mance depuis 1948. 

Le Parti travailliste, lui, a arraché le 
meilleur score de son histoire. Il s'est bien 
remis de sa chute de 1987, lorsqu'il n'avait 
obtenu que 6,4 % des voix, avec un nombre 
de suffrages qu'il n'avait pas eu depuis 50 
ans. 

Le Parti travailliste a sérieusement sous
estimé la poussée de son soutien et n'avait 
pas présenté assez de candidats. A Dublin, il 
est passé de 10 à 33 % - les travaillistes 
avaient seulement présenté un candidat dans 
9 des 11 circonscriptions de cette ville. C'est 
leur attitude timorée qui a finalement permis 
à leurs rivaux de la Gauche démocratique 
d'obtenir deux sièges- dont celui du leader 
de cette organisation, Proinsias De Rossa. 

La poussée du Parti travailliste 
s'explique par sa ligne actuelle d'opposition 

aux deux partis bourgeois ; mais cette attitu
de correspond à une décision strictement 
tactique de sa direction. 

En 1987, le Parti travailliste a quitté la 
coalition dont il faisait partie depuis 17 ans 
avec le Fine Gael ; ses avancées électorales 
actuelles sont le fruit de cette prise de dis
tance politique. 

Le grand bond 
des travaillistes 

Mais ces choix tacticiens constituent 
aussi le talon d'Achille du succès des tra
vaillistes. Des rumeurs circulent selon les
quelles le leader de ce parti, Dick Spring, 
pourrait tenter d'utiliser la multiplication des 
scandales financiers comme prétexte pour 
mettre sur pied une sorte de "coalition 
d'urgence". Malheureusement, les signes se 
multiplient dans ce sens. La Gauche démo
cratique, humiliée par sa déconfiture aux 
élections, est plus que désireuse de partici
per aux pourparlers pour une éventuelle coa
lition avec l'aile droite du Fine Gael. Le 
tableau devrait peut-être s'éclaircir le 14 
décembre, lorsque le Dai! reprendra ses tra
val,lx - plusieurs combinaisons restent 
cependant toujours possibles. 

La cause de l'instabilité électorale extrê
me qui secoue l'Irlande réside dans la crise 
sociale et économique majeure qui frappe ce 
pays. Le chômage touche environ 300 000 
personnes - 20 % de la population active, 
selon des statistiques officielles, mais, en 
réalité, plutôt 30 %. 

Des périls majeurs guettent, par exem
ple, la compagnie nationale aérienne Aer 
Lingus, qui pourrait supprimer des milliers 
d'emplois. Une catastrophe similaire mena
cerait la cristallerie Waterford [usine très 
prestigieuse de cristal de luxe, ndlr]. 

Face à cette crise, la seule politique que 
la classe dominante est prête à mettre en 
œuvre est celle des suppressions d'emplois 
et des privatisations. C'est la seule manière 
que connaisse la bourgeoisie pour se sortir 
de l'impasse dans laquelle elle s' enfonce 
avec Maastricht - il lui faut appliquer un 
plan d'austérité draconien pour pouvoir 
entrer dans l'Union économique et monétai
re (UEM). Cela passe par la réduction de la 
dette publique, qui atteint 60 % du produit 
national brut, en l'espace de cinq ans. Les 
coupes qui ont déjà été faites dans les bud
gets ont eu des conséquences électorales 
importantes. Toute éventuelle participation 
de la Gauche démocratique et du Parti tra
vailliste au gouvernement leur ferait porter 
la responsabilité d'une telle politique. 

La bataille de l'avortement 

Trois référendums sur l'avortement se 
sont déroulés en même temps que les élec
tions (2). Harry Whelehan, le procureur 
général, avait tiré malgré lui le coup d'envoi 
de cette campagne, au début de l'année 
1992, avec le cas "x", lorsqu'il avait essayé 
d'interner en Irlande une adolescente de 14 
ans, qui pensait même se suicider après 
avoir été victime d'un viol, et dont les 

1) Sur l'Irlande, et notamment sur ses liens avec la Commu· 
nauté économique, voir fnprecor n' 352 et 356 des 8 mai et 3 
juillet 1992. 

2) Les trois questions posées dan ces référendums portaient 
sur le droit à voyager dans d'autres pays pour pratiquer une IVG ; 
sur le drott à l'infonnation sur la contraception et I'IVG ; et, enfin, 
sur le droit à l'avortement dans le seul cas où la vie de la mère 
seratt en danger - étant exclus les cas de femmes qui feraient 
des tentatives de suicide. 
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Remue-ménage à gauche 

Al'occasion des récentes élections, Démocratie populaire (People's 
Democracy- PD-, section irlandaise de la IVe Internationale) a pré
senté la candidature de Joe Harrington à Limerick, où il est déjà 

conseiller local. Celui·ci a a notamment fait campagne contre le Traité de Maas
tricht et sur la nécessité de s'appuyer sur le mouvement de masse contre le 
capitalisme. 

Ailleurs, le PD a appelé à voter pour le Sinn Fein « pour aider à placer [le 
thème] de la domination impérialiste au centre de la campagne électorale , et 
pour le Parti travailliste " sans aucune illusion , . 

La défense des droits des femmes a été aussi au centre de la campagne de 
PD : " On accuse les femmes d'injures et leurs fonctions les plus intimes sont 
discutées avec délectation - habituellement, par des experts "mâles". Les 
vieux débats moyenâgeux sur le sexe des anges ne valent rien à côté de la vie 
et de la santé des femmes. " 

»Comme des anges, les femmes se doivent d'être invisibles et silencieuses 
dans cette discussion. Tout cela montre clairement que les programmes des 
grands partis concernant les femmes sont totalement incompatibles avec les 
normes minimum d'égalité et de démocratie. 

>• La politique du gouvernement actuel résulte de l'afliance entre l'Eglise et 
t'Etat - [et dévoile} la véritable nature d'un Etat confessionnel qui doit être 
démantelé si le peuple irlandais veut [accéder à] une véritable liberté et [à] 
l'indépendance. » 

Par ailleurs, le Parti des travailleurs, né de l'aile dite "officielle" du Sinn Fein 
républicain [elle-même scission du Sinn Fein qui s'était faite sur le rejet, en par
tie, de l'utilisation de la lutte armée, ndlr] et qui subit une forte influence stali
nienne, avait fait des progrès spectaculaires dans les années 80, apparaissant, 
contrairement au Parti travailliste, comme une force de gauche hostile aux 
alliances avec la droite. Sa plus forte base se trouvait alors à Dublin ; mais 
l'éloignement du Parti travailliste par rapport à la coalition avec le Fine Gail, en 
1987, a entraîné une forte crise d'identité au sein du Parti des travailleurs. Par 
ailleurs, la Gauche démocratique avait scissionné du Parti des travailleurs en 
1991. 

Il y a deux mois, les archives du Parti communiste d'Union soviétique (PCUS) 
avaient révélé l'existence d'une lettre mendiant un million de livres, signée par 
De Rossa - le leader actuel de la Gauche démocratique - et par Sean Gar
land - son secrétaire général depuis cette époque. La lettre parlait aussi 
d'« activités spéciales,- c'est-à-dire de vols commis par la branche "officielle" 
de l'Armée républicaine irlandaise (IRA). 

Le Parti des travailleurs et la Gauche démocratique sont les enfants chéris de 
l'impérialisme dans les six comtés du Nord de l'Irlande qui sont encore sous 
contrôle britannique ; la découverte de ces "activités financières" leur a donc été 
pardonnée. Dans les 26 comtés irlandais, ces deux organisations recrutent 
maintenant sur une base social-démocrate modérée. * 

parents voulaient organiser l'avortement en 
Grande-Bretagne (3). Une puissante vague 
de protestation populaire avait alors mis en 
échec Whelehan et l'extrême droite reli
gieuse. 

Pour sortir de l'impasse, les hommes 
politiques avaient alors appelé la Cour 
suprême de justice au secours ; celle-ci avait 
déclaré qu ' il était légitime de voyager à 
l'étranger pour pratiquer une interruption 
volontaire de grossesse. Mais la Cour avait 
déjà émis plusieurs jugements contre des 
gens qui demandaient des informations et 
des conseils en la matière - signifiant, de 
fait, que le fait de voyager à l'étranger pour 
un avortement était inconstitutionnel. 

J.M. 

Dans le cas de l'adolescente, pour ne 
pas se couvrir de ridicule , les juges 
suprêmes du pays ont décidé que, dans les 
26 comtés, l'avortement, dans ce cas parti
culier, était légal ; en d'autres termes, le 
danger de suicide était une raison valable 
pour pratiquer une interruption volontaire de 
grossesse (IVG). 

Les résultats du triple référendum ont 
constitué une véritable victoire pour les 
forces qui se battent pour le droit de choisir 
et un désastre absolu à la fois pour le Fianna 
Fail et pour la hiérarchie catholique. 

Deux des résultats des trois référendums 
ont été clairs. A la suite du cas "x", le gou
vernement a voulu empêcher qui que ce soit 

IRLANDE 

de recommencer en interdisant l'information 
sur l'avortement et les aides légales pour les 
femmes qui essayeraient de pratiquer une 
IVG à l'étranger. Ces deux propositions ont 
été adoptées par une majorité de deux contre 
un. 

Un camouflet 

Le troisième référendum cherchait à 
modifier la sentence de la Cour suprême 
concernant le cas "x". Cette proposition a 
été rejetée. Elle s'est attirée à la fois l' oppo
sition des partisans du droit de choisir et 
celle de l'extrême droite. L'extrême droite 
appelait à voter non car elle mène campagne 
pour un amendement constitutionnel, encore 
plus draconien que celui qu'elle avait réussi 
à imposer en 1983. 

Les partisans du droit de choisir ont pré
féré la victoire limitée représentée par le 
verdict de la Cour suprême [autorisant les 
voyages à l'étranger, ndlr] . La hiérarchie 
catholique, elle, ne savait plus sur quel pied 
danser. Cela l'a amenée à avoir une position 
ambiguë ; mais, individuellement, les 
évêques ont appelé à rejeter les trois propo
sitions ; le résultat a été un désaveu cinglant 
pour ces derniers. * 

Dublin, 2 décembre 1992 

3) Sur le cas de cette adolescente et les réactions qui ont suivi, 
voir fnprecor n' 348 du 13 mars 1992. 
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SOMALIE 

Varmée des 
n~est pas 1~ Armée 

LE TRAITEMENT média
tique de 1' intervention en cours 
en Somalie ( 1) n'est certes pas le 
scandale majeur de cette nouvel
le tartufferie, mais il n'en est pas 
moins affligeant. Pour couvrir 
l'arrivée des Zorro nord-améri
cains, il s'est subitement concen
tré en Somalie beaucoup plus de 

Les bonnes âmes de l'Occident chrétien pourront fêter Noël 
en toute sérénité. Les images atroces et insoutenables des 
enfants somaliens squelettiques, assaillis par des nuées de 

mouches, cèderont bientôt la place sur leurs écrans et dans 
leurs magazines à celles de Marines souriants, blancs de 
préférence, tenant dans leurs mains viriles les menottes 

d'enfants somaliens ayant retrouvé le sourire ... 

ordre mondial" inauguré par 
la guerre du Golfe. Cette 
notion, sur laquelle on a 
beaucoup ricané, recouvre 
en fait trois éléments tout à 
fait tangibles : d'abord, les 
Etats-Unis sont le gendarme 

reporters que la famine- pour-
tant endémique dans ce véritable 
enfer terrestre qu'est devenue la Come de 
l'Afrique, depuis plusieurs années- n'en a 
jamais attirés. C'est que la couverture 
médiatique a désormais une nouvelle fonc
tion : il ne s'agit plus d'attirer l'attention sur 
les souffrances des Somaliens, mais de légi
timer une intervention militaire nord-améri
caine, la troisième et dernière opération 
commandée par Bush, après Panama et le 
Golfe. 

L'hypocrisie atteint aujourd'hui de nou
veaux sommets : «Nous n'allons pas tolérer 
que des bandes armées ( ... ) condamnent 
leur propre peuple à la famine », a déclaré 
solennellement George Bush, le 4 décembre 
1992. Quel toupet de la part d'un homme 
qui fait payer au peuple irakien le maintien 
au pouvoir du tyran qui l'accable, en sou
mettant ce peuple à un embargo meurtrier 
dont les conséquences en famine et morts 
d'enfants sont à peine évoquées dans les 
médias ! Et Cuba, a-t-on oublié Cuba ? 
Combien d'équipes de presse ont-elles cou
vert les conséquences du blocus des Etats
Unis contre le premier territoire des Amé
riques libéré de l'analphabétisme? 

Vous avez dit 
"humanitaire" ? 

"Humanitaire" ... Ce terme évoque doré
navant, irrésistiblement, celui de "pacifica
tion", autre grand exemple du maniement de 
l'antiphrase par les puissances hégémo
niques. A l'adresse de ceux qui seraient ten
tés d'écouter le chant des sirènes de cet 
"humanitarisme-là", rappelons quelques 
faits qui situent le véritable enjeu de la nou
velle intervention américaine et ses consé
quences prévisibles. 

La décision, pour le moins insolite, de la 
part d'un président sortant, deux mois avant 
la passation des pouvoirs à son successeur, 
d'engager des troupes dans une intervention 
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le temps d'une prise de vue. 

Salah .JABER 

extérieure qui n'est pas sans risques, ne relè
ve pas du baroud d'honneur comme on 
pourrait le croire. Ce n'est pas ainsi que les 
Etats-Unis sont gouvernés. Bush ne s'offre 
pas un départ "en beauté" - résultat qui est 
loin d'ailleurs d'être garanti. 

L'opération a une finalité beaucoup plus 
sournoise : le complexe militaro-industriel 
représenté par Bush est inquiet de la pers
pective de l'accès à la présidence d'un 
homme qui ne cache pas s'être opposé à 
l'intervention au Viêt-Nam et ne s'en repent 
pas, de surcroît. il s'agit donc de placer son 
mandat, d'entrée de jeu, sous le sceau de 
l'interventionnisme, dont le renouveau reste
ra la principale "réalisation" de l'ère Bush 
après les tentatives peu convaincantes de 
1' ère Reagan. Le prétexte est particulière
ment bien choisi, car facile à "légitimer" par 
le matraquage médiatique et les discours 
hypocrites (66 % de soutien dans l'opinion 
publique, selon un sondage de Newsweek). 

Par ailleurs, l'intervention en Somalie, à 
la pointe de ce fameux arc de crise dont le 
Golfe constitue l'enjeu majeur, s'inscrit dans 
la continuité stratégique de l'opération 
contre l'Irak. Au moment où les confidences 
à répétition faites par Washington aux 
médias américains semblent préparer le ter
rain à une action contre l'Iran - bastion de 
l'intégrisme islamique et nouvelle bête noire 
de l'Occident depuis l'effondrement du 
"communisme"-, l'intervention des Etats
Unis dans un pays musulman de la même 
région, à proximité du Soudan allié à l'Iran 
(qui a condamné l'intervention), est lourde 
de signification. 

L'intervention en Somalie représente un 

du monde ; ensuite, ils agis
sent désormais sous le cou
vert de l'Organisation des 

Nations-Unies (ONU) ; enfin, leur action 
militaire doit être financée par les autres, 
notamment leurs alliés riches bénéficiant de 
leur protection armée. 

Le premier élément est flagrant : encore 
une fois, les Etats-Unis démontrent qu'ils 
sont plus à même d'intervenir que d'autres 
puissances bien plus proches qu'eux du 
théâtre des opérations (dont la France qui 
dispose, en outre, d'une base sur le territoire 
adjacent de Djibouti). 

La feuille de vigne 

Quant au second élément, il commence 
à devenir habituel. C'est la deuxième fois, 
depuis août 1990, que les Etats-Unis font 
avaliser par le Conseil de sécurité de l'ONU 
-après coup- leur décision d'envoyer 
des troupes ; la seconde fois que la couvertu
re onusienne est accordée à des troupes 
nord-américaines, agissant sous commande
ment nord-américain sans même s'embarras
ser de casques bleus, avec de surcroît un 
mandat très élastique, autorisant le recours à 
la force. Qui plus est, c'est la première fois 
qu'un "droit d'ingérence" (nous vous fai
sons grâce de l'adjectif) dans les affaires 
intérieures d'un pays est établi. 

<< Feuille de vigne », dit Newsweek, 
« habillage onusien », affirme le quotidien 
français, Le Monde ; en effet, il est difficile 
d'être dupe. Les Etats-Unis ont, encore une 
fois, carrément imposé leur volonté aux 
Etats membres de l'ONU. Ceux-ci avaient 
déjà décidé de mettre sur pied une force de 
3 500 hommes chargés de protéger la distri
bution de l'aide alimentaire en Somalie. 
Cette force, qui n'inclut pas de troupes nord
américaines ou même françaises, commen-

1) Voir lnprecor n' 361 et 364 des 23 octobre et 4 décembre 
1992. 
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çait à peine à se déployer sur les lieux : seul 
le contingent pakistanais de 500 hommes 
était arrivé au moment où Bush a décidé 
d'intervenir. Les Etats africains ont deman
dé, en vain bien sûr, que les troupes nord
américaines - dont ils savaient ne pouvoir 
empêcher l'intervention (seules les cinq 
grandes puissances, membres permanents du 
Conseil de sécurité, y disposent d'un droit 
de véto) - soient mises sous commande
ment de l'ONU. 

Les Etats-Unis font la quête 

Signalons enfin que la quête pour les 
frais du gendarme a commencé. Comme 
pour la guerre du Golfe, le Japon et l'Arabie 
saoudite ont été les premiers appelés à pas
ser à la caisse. A l'heure du bilan, on s'aper
cevra que les frais de l'intervention nord
américaine auront excédé le montant de 
l'aide alimentaire apportée aux Somaliens 
par tous les gouvernements de la planète. 

Outre ces dernières considérations éco
nomiques, qui font que l'intervention sous 
commandement de l'ONU de troupes de 
pays du tiers monde non impliqués dans le 
conflit somalien aurait été beaucoup moins 
onéreuse, sinon plus "désintéressée" ; outre 
le fait que la force des 3 500 hommes déjà 
prévue par l'ONU aurait peut-être suffi à 
assurer la distribution des vivres ; il reste la 
question de savoir si cette intervention ne 
fera pas plus de victimes qu'elle ne sauvera 
de vies! 

En effet, contrairement à la disposition 
des forces dans le Golfe qui permettait de 
massacrer les troupes irakiennes et de détrui
re 1' infrastructure du pays sans massacre 
direct de civils, les miliciens somaliens agis
sent au milieu de la population et dans des 
concentrations urbaines . Dans de telles 
conditions, les engins de mort manipulés par 
les soldats nord-américains risquent de faire 
de gros dégâts et de lourdes "bavures" à en 
juger par le bilan de leur intervention au 
Panama. Les nombreuses voix qui, au sein 
des organisations humanitaires, ont exprimé 
cette inquiètude sont étouffées ou réprimées, 
à l'instar de la Somalienne, Rakiya Omaar, 
congédiée pour cette raison par 1' organisa
tion nord-américaine Africa Watch, dont elle 
avait été la directrice. 

En ces temps de grande mystification, il 
est à nouveau nécessaire de rappeler que 
l'armée des Etats-Unis n'est pas l'Armée du 
salut. * 

9 décembre 1992 

lnprecor n' 365 du 18 décembre 1992 au 3 février 1993 

INDE 

La tragédie 
d'Ayodhya 

Le 6 décembre 1992, dans la ville d'Ayodhya dans l'Etat d'Uttar Pradesh, 
situé dans le Nord de l'Inde, des dizaines de milliers d'extrémistes hindous ont 
détruit la mosquée datant du XVIe siècle- ils prétendent qu'elle serait 
construite sur les ruines d'un temple commémorant le "lieu de naissance" du 
mythique seigneur Rama. 
Jusqu'à ce jour, les violences provoquées par ces événements à travers le pays 
ont entraîné la mort de 500 personnes, pour la plupart des musulmans. 
Le gouvernement du Parti du congrès-[ et du Premier ministre, Narasimha 
Rao, a limogé le gouvernement de l'Etat d'Uttar Pradesh, issu du parti 
d'extrême droite hindoue Bharatiya Janata Party (BJP), et a arrêté des 
dirigeants de cette organisation. Rao a aussi promis de reconstruire la mosquée 
et interdit certaines organisations communalistes hindoues, mais ses mains sont, 
en l'occurrence, loin d'être propres. 

Raghu KBISIINAN 

.~~: UNE FOIS arrivé au pou
~~-~- voir dans l'Uttar Pradesh 
,.~':3!·,., et dans trois autres Etats du 
~ Nord, lors des élections de 

· 1991, où il était devenu la .>< " . .:.j_ principale force d' opposi-
.., .;). tion au Lok Sabha (le Par-

'---=---"=---' lement national), la direc
tion du BJP avait mis un bémol à son profil 
intégriste hindou, pour paraître un candidat 
"respectable" au pouvoir central. 

Mais, confronté à une popularité décli
nante dans ses gouvernements d'Etats, à des 
divisions internes et au danger que les très 
extrémistes hindous Vishwa Hindu Parishad 
(VHP) et Rashtriya Swayam Sevak Sangh 
(RSS) ne poussent sa propre base plus à 
droite, le BJP a rejoint ses alliés extrémistes 
hindous et a adopté leur posture belliqueuse 
à Ayodhya. 

Fin octobre 1992 - lors du troisième 
round des négociations prolongées sur la 
question, sous les auspices du gouver
nement - le VHP a déclaré que le 6 
décembre 1992 serait un kar seva, c'est-à
dire un rassemblement de milliers de ses 
cadres sur le site de la mosquée. 

Une semaine plus tard, les négociations 
ont été rompues, et on a conseillé à ceux qui 
espéraient un dénouement pacifique du 
conflit de s'en remettre aux tentatives du 

Congrès pour apaiser les extrémistes hin
dous et à la Cour suprême. 

Pendant ce temps, le VHP et le RSS fas
cisant menaient campagne pour assurer une 
participation importante au kar seva 
d' Ayodhya - ils attendaient la participation 
d'un million de leurs partisans. 

Ce conflit a eu un rôle éminemment 
politique et social dans la période récente, 
pour le BJP comme pour le Parti du congrès 
et leurs bases sociales majoritairement 
riches et issues des hautes castes. 

A l'automne 1990, le BJP avait fait une 
entrée triomphale sur la scène politique avec 
une mobilisation nationale pour collecter des 
briques pour la construction d'un nouveau 
temple à Ayodhya. Plusieurs centaines de 
musulmans avaient déjà été tués lors des 
violences qui ont accompagné cette cam-

.. 
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pagne. Cette dernière était une réponse clai
re à la décision, deux mois plus tôt, du gou
vernement du Janata Dai, du Premier mi
nistre V.P. Singh, d'appliquer les recom
mandations du rapport Mandai - qui pres
crivait un système de quotas pour certaines 
zones de locations publiques, réservées à la 
population de basse caste dans les endroits 
où une telle législation n'existe pas encore. 

Les hautes castes 
contre-attaquent 

Cette loi a provoqué un tollé parmi les 
castes hindoues de rang élevé et intermédiai
re. Le BJP et le Congrès ont déclenché une 
violente agitation anti-Mandal, menée par 
des étudiants de haute caste qui craignaient 
que la loi n'aggrave leurs problèmes 
d'emploi. 

Le BJP avait calculé qu'une campagne 
autour de la question d' Ayodhya- qui 
avait jusqu'alors trouvé un soutien limité
prolongerait l'agitation anti-Mandal sur un 
autre front, galvanisant les hindous contre 
les musulmans sous la direction des hautes 
castes, redorant le blason politique du BJP et 
noyant les espoirs d'auto-organisation des 
basses castes dans la fondrière du communa
lisme. 

A la grande satisfaction du Congrès, 
l'agitation anti-Mandal et Ayodhya ont rapi
dement fait tomber le gouvernement du 
Janata Dai, et déféré la loi Mandai devant la 
Cour suprême (1). 

Le Congrès a fait tout son possible pour 
éviter d'irriter le BJP et ses partisans. D'une 
part, son état de crise interne prolongée -
approfondie par l'assassinat de Rajiv Gan-
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dhi, en mai 1991 -l'a 
rendu très vulnérable au 
cours offensif du BJP, et il 
a déjà perdu trois Etats 
clefs au profit de ce der
nier. D'autre part, alors 
qu'il se plonge dans les 
eaux turbulentes de la libé
ralisation économique, le 
Congrès veut utiliser 
1' autoritarisme politique du 
BJP, son libéralisme éco
nomique et social basé sur 
les nouveaux riches des 
villes et des campagnes 
afin d'en tirer le maximum 
de profit. Tout en prenant 
ses distances vis-à-vis des 
tendances les plus fanati
quement anti-musulmanes 
du BJP - de peur de 
s'aliéner le soutien des 
élites musulmanes natio
nales et de compromettre 
les relations de l'Inde avec 
le monde musulman - le 

Congrès a montré qu'il ne répugnait pas trop 
à jouer aussi cette carte-là (2). 

Pendant ce temps, dans le Pakistan isla
mique voisin, l'assaut d' Ayodhya a accordé 
un bol d'air inespéré au gouvernement 
contesté du Premier ministre Nawaz Sharif, 
qui était confronté à une vague de protesta
tion dirigée par le Parti populaire du Pakis
tan de l'ancienne Premier ministre Benazir 
Bhutto. 

Sharif n'a pas tardé à appeler à une 
«journée de deuil et de protestation », le 8 
décembre, qui a été marquée par des 
attaques violentes dirigées contre la minorité 
hindoue du pays. Il y a eu des scènes simi
laires au Bangladesh. 

Le spectre de 
l'Etat d'urgence 

L'Occident a montré plus d'intérêt que 
d'habitude pour les récents événements -
principalement de peur que le programme 

néolibéral du gouvernement ne soit remis en 
cause. 

Le Parti du congrès - le seul parti pan
indien - est pressé de venir à bout de sa 
crise chronique de domination. 

Avec l'émergence d'un parti communa
liste hindou comme force politique impor
tante, avec le développement de la cupidité, 
de la corruption et du gangstérisme qui ont 
frappé l'Inde pendant la période de "moder
nisation" de la décennie écoulée - et avec 
la répression qui a répondu à la multiplica
tion des protestations de la classe ouvrière 
contre les réformes - il y a une menace 
réelle d'instauration d'un régime civil auto
ritaire comme celui de l'état d'urgence des 

années 1975-77. A cette époque, le Premier 
ministre Indira Gandhi - invoquant une 
prétendue menace de l'extrême droite hin
doue - avait décrété les lois d'urgence et 
appliqué une répression dirigée essentielle
ment contre les syndicats et la gauche. 

Etat d'urgence ou pas, le glissement 
autoritaire de la politique indienne se pour
suit inexorablement. * 

8 décembre 1992 

1) Le 16 novembre 1992, la Cour suprême a rendu son verdict 
sur le rapport Mandai, soutenant largement la loi de 1990. Cette 
décision a été suivie de protestations violentes dans tout le Nord 
du pays. The Hindu International Edition, 28 novembre 1992. 

2) Le BJP a dédenché une campagne agressive pour l'expul
sion des travailleurs immigrés du Bangladesh, surtout les musul
mans. Pour ne pas être en reste, le gouvernement central du 
Congrès a envoyé l'armée dans un bas-quartier de New Dheli, en 
plein milieu de la nuit, où elle a raflé 132 musulmans dans un 
camions et les a expulsés au Bangladesh. Quand il a été plus tard 
découvert qu'il s'agissait de résidents légaux en Inde, venus du 
Pakistan, leur retour a été autorisé. "Operation Pushback", 
Economie and Politi:al Weekly, 7 novembre 1992 

SOLIDARITE 
AVECLEPADS 

La candidature de Landing Savané, 
du Parti africain pour la démocra

tie et le socialisme (PADS), aux pro
chaînes élections présidentielles du 
Sénégal, représente un espoir pour 
toute la gauche africaine. Nous devons 
soutenir cette campagne. 

Des pin's ont été édités, au sigle du 
PADS- 2 000 sont en vente en France 
- afin de soutenir la campagne de nos 
camarades sénégalais. 

• Prix unitaire : 20 FF 
(+ 10 FF de port). 

• Passez vos commandes à 
Rouge, 2, rue Richard Lenoir 

93108 Montreuil (France). 
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Le di 
de' 

TCHECOSLOVAQUIE 

Comme dans l'ancienne Yougoslavie, les nouvelles élites des républiques 
tchèque et slovaque espèrent tirer profit de la sép~ratio~ en d.ouceur, ,prévue 
pour le 31 décembre 1992. Les dirigeants de la riche Republique tcheque 
s'arrangent plutôt du "divorce" et font feu de tout bois pour en faire porter la 
responsabilité aux Slovaques. 

AdamNOVAK 

DEPUIS les élections de 
juin 1992, Lidove Noviny, 
qui était autrefois un jour
nal dissident et qui est 
toujours considéré comme 
proche de l'ancien prési
dent de la Tchécoslova
quie, Vaclav Havel, a 
lancé une campagne pré

sentant les Slovaques comme des gens pri
mitifs, balkaniques, "bigots", communistes 
et paresseux. 

L'économie slovaque avait été orientée 
par les staliniens vers la production de biens 
primaires et semi-finis pour les usines 
tchèques . Les commandes passées par 
l'Allemagne ou l'Autriche dépendent des 
livraisons bon marché de produits pétro-chi
miques, d'acier, et d'aluminium de Slova
quie, ainsi que de la main-d'œuvre slovaque. 

Les réformes économiques (1) ont pro
voqué un taux de chômage de 6 % dans la 
République tchèque, et de plus de 13 % en 
Slovaquie et les modestes investissements 
étrangers se concentrent surtout dans la 
République tchèque. 

Voilà pourquoi de nombreux Slovaques 
ont commencé à penser qu'une décentralisa
tion de la fédération et une politique écono
mique plus interventionniste les favorise
raient (2). Le Mouvement pour une Slova
quie démocratique (HZDS, nationaliste de 
gauche) de Vladimir Meciar a remporté les 
élections, en juin 1992, sur un programme 
de ce genre. 

La droite tchèque a restreint le choix sur 
l'avenir de la Tchécoslovaquie au maintien 
de l'actuelle fédération ou à la séparation 
pure et simple. Lorsque le Premier ministre 
tchèque Vaclav Klaus a compris que les 
puissances occidentales blâmeraient les Slo-
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vaques pour toute éventuelle séparation, il a 
commencé à parler ouvertement d'un Etat 
tchèque indépendant et à lancer des appels à 
l'unité nationale tchèque. Il est parvenu à 
paralyser le Conseil national tchèque (le Par
lement) en prétendant que toutes les déci
sions importantes devaient être négociées 
entre sa formation, le Parti démocratique 
civique (ODS), et le HZDS. 

Les intérêts nationaux tchèques sont 
désormais définis par Klaus à travers une 
série de mesures politiques néolibérales pré
tendument destinées à contenir le "gauchis
me" slovaque. 

Toute opposition à Klaus est présentée 
comme anti-tchèque, communiste et anar
chiste. A la mi-novembre 1992, le vote de 
l'Assemblée fédérale visant à transformer la 
fédération en une vague union plutôt que de 
la détruire a été présenté par Klaus comme 
« une tentative de semer la confusion » - il 
n'a d'ailleurs aucune intention de respecter 
le Parlement fédéral qu'il juge incapable. 

La droite est convaincue que, sans la 
Slovaquie, la République tchèque serait plus 
rapidement intégrée dans l'Europe de 
l'Ouest. Comme le disait l'hebdomadaire 
tchèque Respekt après les élections : « Seuls 
en Europe ou ensemble dans les Balkans ». 

Klaus répète après chacune de ses visites à 
l'étranger : «L'Allemagne nous comprend. » 

Les hommes d'affaires occidentaux espèrent 
que la République tchèque tirera bénéfice de 
cette scission, à cause de la petite taille de 
son économie il leur sera plus facile de 
l'aider. 

Vrata Votava, député du Parlement 
tchèque et sympathisant de la la IVe Interna
tionale, a ainsi résumé la situation : « Le 
nouveau gouvernement de la République 
tchèque est composé surtout de politiciens 
qui portent des responsabilités directes dans 
l'aggravation de la situation économique, 
politique et sociale, et dans le déclin moral 
de la société au cours de ces deux dernières 
années. Selon eux, le lion tchèque doit mon
trer ses dents menaçantes à l'Est sur le fieu-

ve Morava, tout en faisant le dos rond et des 
boniments l'Ouest. » 

L'intolérance est en train de tourner en 
violence avec des manifestations fascistes 
qui ont l'approbation tacite de la foule à 
cause des mots d'ordre contre les Tziganes, 
et des pogroms occasionnels. 

La chasse aux Tziganes 

En laissant entendre que 100 000 
"Roms" (Tziganes) slovaques allaient 
affluer dans la République tchèque, la droite 
tchèque popularise l'idée d'une séparation 
des nationalités et de la construction de fron
tières physiques et gardées. 

Alors que la plupart des 300 000 
"Roms" tchèques sont recensés comme slo
vaques (3), la nouvelle législation qui pré
tend refuser le permis de travail aux Slo
vaques dans les territoires tchèques consti
tue, en fait, une mesure de déportation d'une 
minorité nationale, entraînant la séparation 
des familles et encourageant le racisme 
ouvert. Des pétitions circulent déjà dans cer
tains centres industriels, comme Most (à 
Brücke), demandant l'internement des 
"Roms" dans des camps spéciaux ou leur 
assignation à résidence dans certains fau
bourgs. Il est même question de réintroduire 
une vieille législation autrichienne qui per
mettait l' enfermement des petits criminels 
dans leur district de résidence pour un cer
tain temps, la mise aux travaux forcés, etc. 

Le Parlement est incapable de traiter de 
tels problèmes. La plupart des députés n'ont 
pas réagi lorsque le député du Parti paysan, 
Frantisek Kondelik, a menacé un journaliste 
avec un couteau en novembre 1992 - Kon
delik et un groupe d'élus ivres avaient été 
vus en train de chanter Seig Heil ! dans la 
cafétéria du Parlement. 

Le dirigeant communiste tchèque Jiri 
Svoboda a été victime d'une tentative 
d'assassinat, le 5 décembre 1992. Son agres
seur a sans doute été encouragé par la cam
pagne de presse menée contre Svoboda. 

Jiri Hanak journaliste à Lidove Noviny, a 
protesté contre ces attaques. Selon l'hebdo
madaire gouvernemental Respekt, « Person
ne n'a le courage de risquer les campagnes 
de calomnies qui suivent toute activité poli
tique [de gauche] de nos jours. Et cette nou
velle peur d'un conflit avec les "gardiens de 
l'ordre" est ici plus dangereuse pour la 
droite que tous les discours d'Ivan Svitak ou 
de Milos Zeman ensemble [des dirigeants de 
gauche]. » H 

Prague, ll décembre 1992 

1) Voir fnprecorn' 349 du 27 mars 1992. 
2) Voir /nprecorn' 355 du 19 juin 1992. 
3) La population de la République tcl1èque (1 0 millions d'habi· 

tants) se divise ainsi : 9,5 millions de Tchèques- dont 1,5 mil· 
lions de Moraves et 45 000 Silésiens ; 300 000 'Rems" ; 100 000 
Slovaques ; 40 000 Polonais et 60 000 immigrés. 
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Entre sionisme 
et féminisme 

Dans l'Etat d'Israël, on a assisté à une convergence entre 
les mouvements intégristes et extrémistes et les courants 
laïques et nationalistes. Ce rapprochement entre des 
courants apparemment contradictoires s'est réalisé sur le 
dos des femmes, qui sont parmi les premières victimes de 
l'amalgame fait entre la religion et un Etat en quête de 
légitimité. 

Tikva DONIG-PARVAS * 

g LEs MOUVEMENTS 
intégristes qui se sont 
développés durant ces 
deux dernières décennies 
ont un dénominateur 

commun : ce sont des mouvements poli
tiques qui s'efforcent d'imposer, par des 
moyens politiques, leur version de la reli
gion à 1' Etat et à la société et, par ce biais, 
aux mouvements politiques. Ils prétendent 
que leur interprétation de la religion est la 
seule valable, et ils font la guerre non seule
ment aux autres interprétations, mais aussi à 
tous les systèmes pluralistes de pensée, sur
tout à l'idéologie laïque qui prône la sépara
tion de la religion et de l'Etat - ennemi 
juré de l'intégrisme. Cet intégrisme nie aussi 
la légitimité de tous les autres courants, sur
tout les nationalistes. En outre, l'intégrisme 
s'efforce d'enlever toute légitimité à l'Etat 
en tant qu'entité souveraine et qu'institution 
hiérarchique séparée de la religion orga
nisée (1). 

Mais dans l'Etat d'Israël, depuis l'occu
pation de 1967, on a assisté au processus 
inverse ; il y a eu convergence entre les 
mouvements intégristes et les mouvements 
extrémistes, laïcisants et nationalistes. 

Cette rencontre a été rendue possible par 
des événements bien antérieurs, datant de la 
reddition du sionisme à la religion - et, 
plus tard, de celle de l'Etat d'Israël à la reli
gion. 

Cette situation a eu des conséquences 
particulièrement importantes sur les droits 
des femmes dans le domaine de la procréa-
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tion - beaucoup plus 
en Israël que dans 
d'autres Etats-nations 
modernes occiden
taux. 

En réalité, l'intégrisme en tant que reli
gion politique s'efforçant de revenir sur le 
devant de la scène et de prendre la direction 
de la sphère politique, a connu un dévelop
pement tardif au sein des courants ortho
doxes du judaïsme, ne devenant une force 
sociale et politique significative que dans la 
foulée de l'occupation israélienne de 1967. 

Une étrange eonvergenee 

Avant 1967, l'intégrisme était un cou
rant faible qui s'opposait au mouvement sio
niste et qui voyait l'Etat d'Israël comme une 
entrave à 1' instauration du "troisième 
temple". Lors de l'occupation de 1967, ce ne 
sont pas les partisans de ce courant qui ont 
été à l'initiative du renouveau de l'intégris
me en Israël. 

L'intégrisme a fleuri justement parmi 
les orthodoxes qui collaboraient avec le sio
nisme : le B'nai Akiva, un mouvement de 
jeunesse, et le Rav Kook Yeshiva- héri
tiers de la tradition religieuse sioniste, élevés 
dans le mythe de la colonisation, et qui 
s'étaient alliés au mouvement ouvrier sionis
te durant trois générations avaient fondé un 
mouvement de colonisation des territoires 
occupés, le Goush Emounim. Ils sont alors 
devenus plus extrémistes que leurs aînés en 
matière de religion et ils se sont battus pour 
le pouvoir politique. Le Goush Emounim 
combinait intégrisme religieux et sionisme 
laïque, et il a créé une force politique dispo
sant de beaucoup de ressources (2). 

De 1' autre côté, un parti extrémiste, 
nationaliste et jadis laïcisant, le T'biya, a 

commencé à mettre en avant les symboles 
religieux et 1 'orientation religieuse, parve
nant à harmoniser ce qui, de toute apparen
ce, semblait contradictoire : le nationalisme 
politique extrême et l'intégrisme. 

La convergence de l'intégrisme juif et 
du nationalisme extrémiste israélien laïque 
au sein du mouvement Goush Emounim et 
du parti T'biya - qui avait donné aussi 
naissance au terrorisme juif clandestin -
s'est mélangée en plus à des valeurs reli
gieuses et nationalistes, comme celle de 
Jérusalem, de la Terre d'Israël- au lieu de 
l'Etat d'Israël- et de la "rédemption de la 
terre" en tant que "rédemption de la nation". 
Ces valeurs et ces symboles sont propres au 
sionisme laïcisant depuis ses débuts. 

<< qui est juif ? » 

En réalité, les prémisses de cette conver
gence sont apparues dès les débuts du mou
vement sioniste, et dans la façon dont celui
ci justifiait ses objectifs, incorporés à l'idéo
logie de l'Etat juif, qui était le produit de ce 
mouvement. 

Depuis le début, le processus de laïcisa
tion n'a affecté ni les fondations de l'Etat 
d'Israël ni celles de la société ; le concept de 

• Cet article ne traite pas des implications de la nature sioniste 
de l'Etat d'Israël sur les femmes palestiniennes, ni des divisions 
fondamentales existant dans la société israélienne - entre ses 
habttants d'origine européenne et les Orientaux, par exemple. 

1) Dan Zax, "Fundamentalism : The new totalitarism", Po/itica, 
1991. 

2) Azmi Bishara, "Thoughts on the Tension between Religion 
and Politics in 1he Middle East Contexr, Theory and Criticism, 
1991. 
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nation n'a pas été défini de façon séparée 
par rapport à la religion juive. Ainsi, la col
lectivité que l'Etat d'Israël est supposé ser
vir et dont il doit défendre les intérêts n'est 
pas du tout celle des citoyens d'un Etat, 
mais plutôt celle de la nation juive, définie 
d'un point de vue religieux , et de ses 
membres partout dans le monde. 

A la question:« Qui est juif?», les reli
gieux orthodoxes avaient répondu en décla
rant qu 'il s'agissait autant du fils d'une mère 
juive que de celui qui se serait convenable
ment converti au judaïsme- c'est-à-dire 
selon la loi orthodoxe juive. 

Ainsi, les juifs, grâce à la Loi du retour, 
obtiennent automatiquement la nationalité 
israélienne avec tous les droits et les privi
lèges refusés aux non-juifs, notamment aux 
citoyens palestiniens - dont les épouses 
étrangères, par exemple, n'ont ni le droit 
automatique à la résidence permanente ni à 
la citoyenneté (3). 

La "terre sacrée" 

A ses débuts, le sionisme - qui n'était 
qu'une des options en présence en réponse 
aux déplacements et aux persécutions subies 
par les juifs depuis le début du capitalisme et 
du nationalisme en Europe, et qui n'était pas 
alors majoritaire - constituait, en réalité, la 
tentative d'un mouvement "laïcisant" pour 
redéfinir le judaïsme dans des termes plus 
nationaux que religieux. 

Son objectif était d'amener les juifs en 
Palestine - qui était, selon leur religion, 
l'endroit d'où ils avaient été exilés et qui 
leur avait été "promis par Dieu" - et, 
lorsque les conditions politiques le permet
traient, d'y établir un Etat-nation juif, où, 
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dans l'idéal, tous les juifs pourraient finale
ment se fixer. 

C'est ainsi qu'a commencé le mouve
ment d'immigration coloniale des juifs 
immigrant en Palestine, où vivait déjà un 
autre peuple - les Arabes palestiniens, 
chassés de leur terre par différents moyens 
et soumis à la loi du peuple colonisateur. 

Le sionisme représentait sans doute une 
tentative pour établir une nation laïque dans 
un Etat laïque ou, comme on pouvait 
l'entendre à l'époque, « un Etat où les juifs 
seraient une "nation normale" ». Les diri
geants du mouvement sioniste -et, ensuite, 
les dirigeants de l'Etat, surtout les sionistes
socialistes - qui étaient laïques à tous les 
niveaux, croyaient sans doute profondément 
qu'une personne pouvait être juive de natio
nalité sans adhérer à la religion juive. Cette 
position était en contradiction avec la 
conception religieuse juive selon laquelle, 
dans le judaïsme, la religion et la nationalité 
sont inséparables. 

Ainsi, selon l'interprétation religieuse, 
Sion était en réalité la terre de Canaa, promi
se au peuple juif. Mais Canaa avait été don
née au "peuple élu" pour qu'il mène sur 
cette "terre sacrée" une vie personnelle et 
communautaire exclusivement consacrée à 
Dieu. Voilà pourquoi Dieu ne rendrait la 
"terre sacrée" à la loi juive et ne rebâtirait le 
temple que lorsque tout le peuple juif y 
serait retourné pour y vivre de façon 
"sacrée". 

En fait, au début, le projet sioniste de 
fonder un Etat indépendant et laïque s'est 
heurté à une forte opposition de la direction 
religieuse qui était à la tête de la plupart des 
communautés juives. Cette opposition a 
continué presque jusqu'à la Seconde Guerre 
mondiale, lorsqu'a commencé la coopéra
tion entre les organisations politiques que les 
orthodoxes avaient fondées pour disputer la 
direction aux sionistes, et le sionisme. Dès 
lors, l'instauration de 1 'Etat d'Israël était 
considérée comme une tentative de sauver 
les juifs, et, selon la loi religieuse, « sauver 
des vies remplace même le Sabbat». 

Cependant, les efforts du mouvement 
sioniste pour construire une nouvelle collec
tivité laïque nationale ne rompaient pas 
complètement avec l'orthodoxie juive ; au 
contraire, les mythes et symboles religieux 
faisaient partie des symboles centraux du 
sionisme - dont le "commandement" cardi
nal du sionisme, l'immigration vers Israël. 
L'accent était mis sur le lien entre la terre de 
la Bible et la vie quotidienne dans la 
"vieille-nouvelle terre". 

Malgré les efforts visant à conférer un 
sens historique, philosophique et mythique à 
la Bible, celle-ci est surtout restée un docu
ment religieux et, en tant que tel, elle a eu un 
impact sur la nature des aspirations poli
tiques - même sur celles de la génération 
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laïque majoritaire d'avant 1948 et sur l'Etat 
d'Israël (les principaux jours fériés de l'Etat 
d'Israël étaient et sont d'origine religieuse). 

Un processus bien plus spécifique s'est 
développé dans l'Etat juif, contrairement à 
ce qui prévaut dans les sociétés modernes : 
« Tous les symboles civiques, et essentielle
ment l'identité de toute la collectivité, ont 
été mis au service de la religion ; le sionis
me lui-même est devenu une sorte de varian
te de la religion juive tout en incorporant 
des éléments civiques» (4). 

La Bible au secours 
de l'oeeupation 

Pourquoi le sionisme avait-il besoin 
d'une religion ? La seule terre vers laquelle 
on pouvait mobiliser une immigration col
lective importante de juifs pour l'établisse
ment éventuel d'une nation-Etat était la terre 
biblique de "Sion"- c'est-à-dire, la Palesti
ne. Mais, contrairement aux discours du 
mythe sioniste, cette terre n'était pas "vide". 

Le sionisme avait donc besoin de la tra
dition juive pour justifier sa revendication de 
la Palestine en tant que foyer du peuple juif, 
malgré la présence de la population indigène 
palestinienne. Il en allait de même pour les 
juifs qui se prétendaient laïques, comme le 
mouvement ouvrier sioniste, même si, évi
demment, ceux-ci ne parlaient pas de "terre 
promise". 

La légitimation religieuse était assumée 
par les groupes religieux-nationalistes -
même à ses débuts, le sionisme avait eu 
besoin d'intégrer ces groupes pour en faire 
les médiateurs de l'entreprise de légitima
tion vis-à-vis des laïques. 

Le mouvement sioniste avait aussi 
besoin de la reconnaissance et du soutien de 
larges franges des communautés juives 
orthodoxes, puisqu'il prétendait représenter 
tous les juifs du monde. De plus, à la suite 
de la grande vague d'immigration vers Israël 
en provenance du monde arabe, dans les 
années 50, la religion a constitué le seul 
dénominateur commun d'immigrés issus de 
différentes cultures et même de races diffé
rentes. 

L'occupation de 1967, qui a soumis la 
majeure partie du peuple palestinien à 
l'ordre israélien, a rendu encore plus diffici
le la définition de l'identité collective 
d'Israël et aiguisé le problème de l'existence 
d'un Etat sioniste dans la région. Le recours 
à la religion, comme légitimation, s'est fait 
d'avantage sentir. 

Les groupes de religieux sionistes 
naguère marginaux ont occupé une place 
centrale dans l'avant -garde des pionniers 

3) The Right to Family Unity, Alternative lnfonnation Center, 
juin t992. 

4) B. Kimerling, "The suffocating connection of Zionism', 
Ha'aretz, 24 avril1990. 
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colonisateurs et combattants. Comme le sou
ligne Baruch Kimerling : « Le colon coiffé 
de la kippah, une mitraillette à la main, est 
la représentation la plus fidèle du noyau dur 
de [leur] identité collective, que les Israé
liens le veuillent ou non. On ne peut même 
pas dire que ce soit une distorsion du sionis
me, c'est plutôt son expression logique 
poussée jusqu'à l'absurde» (5). 

Ainsi, la place croissante prise par les 
sujets religieux dans le système éducatif et 
dans les médias d'Etat depuis que le Likoud 
a pris le pouvoir, en 1977, n'a suscité aucu
ne opposition significative. 

Les femmes dépositaires 
de l'"esprit national" 

Le pouvoir politique des partis religieux 
avant et après la création de l'Etat d'Israël 
explique pourquoi le contrôle de différents 
domaines de la vie sociale a été confié à 
1' establishment religieux et des lois re li
gieuses introduites dans la législation d'Etat. 
Cette ingérence a des implications impor
tantes sur le contrôle des femmes par les 
hommes ; il s'agit d'éviter que celles-ci ne 
franchissent les limites qui leur ont été 
assignées dans la sphère sexuelle et dans 
celle de la reproduction - la reproduc
tion de la nature et le cadre de l'identité 
nationale collective "juive" de généra
tion en génération. 

Cette répartition des rôles se 
reflète dans l'adoption de la loi reli
gieuse par l'Etat, selon laquelle c'est 
la religion de la mère qui détermine 
si un enfant peut être considéré 
comme juif, ainsi que les critères 
de l'immigration du "droit au 
retour" et l'attribution de la citoyenneté à 
part entière. 

Ainsi, dans leur rôle de dépositaires 
légales et symboliques de l'identité nationa
le, les femmes juives, en Israël et ailleurs, 
sont obligées de participer activement à 
l'effort sioniste. 

L'autre versant du rôle attribué aux 
femmes juives est lié au fait qu'elles sont les 
reproductrices biologiques de la collectivité 
nationale et de son groupe ethnique privilé
gié, les askhénazes (6). 

La domination et le contrôle des femmes 
par l'establishment religieux en Israël sont 
maintenus par une législation favorisée par 
un accord appelé Status quo. 

Ce compromis avait été proposé au parti 
religieux Agudat Israël par la direction sio
niste, sous Ben Gourion, en 1947, cinq mois 
avant que les Nations-Unies approuvent la 
partition de la Palestine en deux Etats juif et 
palestinien ; elle est toujours en vigueur. Par 
cet accord, on promettait aux partis religieux 
que, dans l'Etat juif qui était sur le point 
d'être établi, le sabbat et les lois du Cashrut 
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(les lois du régime alimentaire juif) seraient 
renforcés. 

Le mouvement sioniste a aussi accepté 
que l'autorité de l'establishment juif ortho
doxe soit prédominant en matière de législa
tion dans le domaine des naissances, des ma
riages, des divorces et des enterrements. 

En contrepartie, les dirigeants religieux 
ont accepté le leadership politique du mou
vement sioniste laïque et l'ont reconnu en 
tant que représentant politique du peuple 
juif. 

Il est vrai que cet accord concédait à 
l'establishment religieux l'autorisation 
d'imposer, jusqu'à un certain point, l'adhé-

sion à la loi religieuse à tous les juifs vivant 
en Israël - par exemple, le transport public 
est pratiquement inexistant pendant le sabbat 
dans le plupart des régions du pays; l'acqui
sition de nourriture non-casher est tout aussi 
difficile, etc. 

Mais, l'accord du Status quo doit être 
considéré essentiellement comme un marché 
passé entre les laïques et les ultra-ortho
doxes sur le dos des femmes juives- dans 
le but de maintenir et de renforcer la domi
nation masculine (un marché similaire a 
aussi été conclu entre les autorités de l'Etat 
et les dirigeants arabes religieux). 

Les lois religieuses juives, comme celles 
des musulmans, excluent les femmes de la 
pleine participation à la vie publique, et, en 
même temps, les subordonnent à l'autorité 
des hommes dans la sphère privée. En 
conséquence, la législation religieuse, qui a 
été incorporée dans les lois d'Etat, se réfère 
à la sphère privée, notamment au statut de la 
femme au sein de la famille, son rôle de por-

te use de l'identité nationale de la collectivité 
étant soigneusement préservé. 

La loi de 1951 sur le mariage et le 
divorce donne aux juifs le droit de s'adresser 
aux tribunaux religieux ou civils concernant 
la garde des enfants, les pensions alimen
taires et la répartition des propriétés com
munes après le divorce. Cependant, en 
matière de mariages et de divorces, les tribu
naux rabbiniques gardent le monopole. 

Ainsi, une femme juive ne peut obtenir 
le divorce sans le consentement de son mari, 
même s'il la frappe, s'il est emprisonné ou 
malade mental- ou encore même s'il est 
porté disparu sans preuves de décès. 

Selon la loi juive, un homme n'est pas 
obligé de concéder le divorce à sa femme 
contre son gré. 

Les tribunaux religieux exercent aussi 
d'autres discriminations à l'encontre des 
femmes - il est strictement interdit à une 
femme mariée d'avoir des relations 
sexuelles avec tout autre homme que son 
mari et elle risque de sévères sanctions si 
elle contrevient à cette règle. Il lui est aussi 
interdit d'épouser son amant, et tout enfant 
né d'une union de ce genre est considéré 
comme un bâtard. 

Un bâtard ne peut pas épouser une juive 
- sauf si elle est aussi bâtarde - ; il ne 
peut pas non plus épouser une non-juive en 
Israël, car il n'y a pas de dispositions pour 
les mariages mixtes ou civils en Israël. Par 
contre, les hommes ne sont pas concernés 
par ces interdictions. Un homme peut, tout 
en étant marié, avoir des relations avec une 
femme non mariée et reconnaître leurs 
enfants, qui, eux, ne sont pas considérés 
comme des bâtards. 

Les rabbins font la loi 

Dans la sphère publique, sous la loi reli
gieuse (Halacha), les femmes ne peuvent 
être ni rabbins ni juges dans les tribunaux 
religieux d'Etat - qui ont le monopole des 
affaires de mariage et de divorce ; elles ne 
sont pas habilitées à faire des dépositions 
devant de telles cours. 

Les tentatives des tribunaux rabbiniques 
d'étendre leur contrôle sur la vie des 
femmes, en général, et sur leur comporte
ment sexuel, en particulier, ne sont pas ter
minées. 

En août 1992, le tribunal des rabbins de 
Haïfa a décidé qu'un couple qui vit en 
concubinage notoire ne peut se séparer 
qu'en accord avec la loi religieuse, même 
s'il n'y a pas eu de mariage. 

Ce décret aura surtout des implications 

5) Ibidem. 
6) Nira Yuvai·Davis, 'National Reproduction and the 

Demographie Race in Israël", Khamsin : Women in the Middle 
East. Zed Books, 1987. 
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pour les femmes, à cause de la discrimina
tion qu'elles subissent dans tout ce qui 
concerne la loi religieuse sur la famille. 

L'intégration des lois religieuses dans la 
législation de l'Etat a renforcé l'oppression 
des femmes qui a ainsi acquis le statut de 
valeur sociale suprême faisant fi des droits 
de l'homme en général. 

Droits de l'homme 
et droits des femmes 

La déclaration d'Indépendance contient 
un appel à l'égalité entre les individus, quel
le que soit leur race, leur religion ou leur 
sexe, mais il n'y a pas de Constitution soute
nant ce principe, qui n'est pas garanti par les 
lois fondamentales, qui ont de facto un statut 
de Constitution - par contre, ces lois pré
voient des discriminatoires par rapport aux 
citoyens arabes-palestiniens d'Israël, 
comme la "loi du retour", la loi sur la 
citoyenneté, la loi sur la Fédération sioniste 
et sur 1' Agence juive. 

Une proposition de loi fondamentale sur 
les droits de l'homme a été déposée récem
ment à la Knesset, mais elle était vidée de 
tout contenu car un de ses articles la condi
tionnait au respect des lois juives religieuses 
(Halacha) ou des lois fondamentales qui 
refusent l'égalité des droits aux Palestiniens 
citoyens d'Israël. 

Il s'agit bien, au nom de la préservation 
de la nature juive et sioniste et de la préser
vation de l'Etat, de ne pas reconnaître les 
droits de l'homme, universellement recon
nus, et donc de nier le droit des femmes à 
l'égalité. 

La loi sur l'égalité des femmes, approu
vée en 1951, était une loi ordinaire et, à 
l'instar de la déclaration d'Indépendance, a 
été interprétée par la Cour suprême comme 
n'ayant aucune valeur constitutionnelle. Il 
s'agit d'une déclaration d'intentions non 
contraignante. En 1987, elle a été reconnue 
comme un "principe fondamental" par la 
Cour suprême, mais elle est restée limitée et 
ne peut défendre le droit des femmes à 
l'égalité s'il y a contradiction avec le carac
tère religieux de l'Etat. Ainsi, elle garantit le 
droit des femmes à l'égalité devant la loi et 
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donc leur droit à 
prendre part à des 
transactions 
légales, etc. 

Mais cette 
"égalité" exclut 
de façon explicite 
toute remise en 
question du statut 
matrimonial (ma
riage, divorce, 
etc.) 

La Cour su-
prême israélienne 

a très facilement adopté le principe de la 
suprématie des lois religieuses en ce qui 
concerne la procréation, et elle a définitive
ment exclu le mariage et le divorce de la 
sphère d'application du droit à l'égalité léga
lement et constitutionnellement défini. 

La Cour suprême est généralement res
tée passive et n'a pas utilisé les possibilités 
qui s'offraient à elle, en l'absence de Consti
tution écrite, pour contourner la suprématie 
du caractère religieux de l'Etat sur le droit à 
l'égalité des sexes. 

Ainsi, la primauté du religieux intègre et 
renforce une conception patriarcale du rôle 
de la femme dans la famille, et donc de 
l'exclusion des femmes du domaine public, 
et leur subordination à l'autorité masculine 
dans le domaine privé (7). 

La préservation de l'identité de la col
lectivité nationale revêt une telle importance 
pour les partis sionistes à la Knesset - y 
compris les partis laïques - que la plupart 
des tentatives de membres de la Knesset, 
depuis 1951, pour introduire une Charte des 
droits, ne s'est jamais doublée d'une insis
tance sur le droit des femmes à l'égalité en 
matière de mariage et de divorce. 

Les féministes et le 
"consensus national" 

La revendication d'un droit constitution
nel égalitaire entre les sexes n'est malheu
reusement pas la priorité des batailles fémi
nistes en Israël (8). La plupart des féministes 
israéliennes se sentent partie prenante du 
"consensus national" lorsqu 'il a trait à la 
suprématie de la nature de l'Etat juif sioniste 
et à l'acceptation par les femmes du rôle qui 
leur est assigné dans la reproduction de la 
collectivité nationale-religieuse, dans un 
sens biologique et symbolique. Déjà au tout 
début de la colonisation sioniste de la Pales
tine, les femmes acceptaient volontiers le 
rôle central qui leur était dévolu dans la for
mation de !"'homme juif nouveau" - fier, 
fort, offensif et totalement prêt au sacrifice 
personnel pour les objectifs du sionisme et 
la sécurité de l'Etat. 

La plupart des femmes laïcisantes 
acceptent toujours ce rôle - ce qui implique 
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que l'Etat juif devrait codifier le concept de 
statut de la femme comme un tout, même si 
elles ne le disent pas explicitement. 

Mais cette acceptation invalide leurs 
revendications d'égalité. Cela s'explique 
aussi par le fait que le modèle de !'"homme 
juif nouveau" implique une imperméabilité 
aux valeurs universelles des droits de 
l'homme. Le modèle est subordonné aux 
objectifs nationaux sionistes, au régime 
actuel de l'Etat et à sa politique de "sécuri
té". 

Ces images et ces symboles, prédomi
nants en Israël, non seulement dévalorisent 
et déconsidèrent le "féminin" en général 
mais nient aussi le droit des femmes à l'éga
lité, comme principe universel. 

Le consensus qui prévaut sur cette ques
tion entre les partis laïcisants sionistes -
que beaucoup de féministes soutiennent -
ne peut se comprendre si on ignore les liens 
intrinsèques entre le sionisme et 1 'Etat 
d'Israël, d'une part, et la légitimation reli
gieuse indispensable à l'affirmation de son 
identité nationale, de l'autre. 

Le mouvement féministe en Israël ne 
s'est pas mobilisé, jusqu'à présent, pour 
combattre la nature de l'Etat juif sioniste. Le 
combat féministe a surtout consisté à amé
liorer le statut de la femme - notamment 
celui des femmes des classes moyennes ash
kénazes - dans le cadre du système exis
tant. Le mouvement féministe ne peut donc 
s'attaquer aux causes du problème de 
l'oppression des femmes et du patriarcat -
qui, dans toutes les sociétés, se situent dans 
le domaine de la procréation - du sexe, de 
la reproduction, et de !'"économie", dans le 
sens strict du terme. 

Dans sa version israélienne, Je contrôle 
de la sphère de procréation a pour objectif le 
maintien de l'Etat juif sioniste - en plus 
des objectifs du "patriarcat capitaliste". Cela 
repose sur la défmition d'Israël comme Etat 
juif sioniste, ainsi que du peuple juif comme 
collectivité, et de la signification des valeurs 
religieuses et des institutions au service de 
l'Etat. Si on accepte ces prémisses, il n'y a 
pas et il ne pourra pas y avoir de lutte fémi
niste en Israël, en l'absence d'une volonté de 
rompre avec le consensus national et de 
combattre le sionisme. * 

News From Within 
Jérusalem, octobre-novembre 1992 

7) Frances Raday, "The Concept of Gender Equality in a 
Jewish State', in Barbara Swirski et Marilyn P. Salir, eds. Ca/ling 
The Equality Bluff (1991) ; Diane Palan, 'Towards a Theory of 
Law and Patriarchy', in Diarys D., eds. The Po/itics of Law, New 
York, Pantheon Books, 1982. 

8) Frances Raday, op. cil. 
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MEXIQUE 

La bataille des 
Volks"'agen 

Le conflit qui avait paralysé presque entièrement l'usine de 
Puebla de Volkswagen, en août 1992, a duré plus d'un mois. D 
aura des conséquences terribles pour les travailleurs : la 
modification de la convention collective, pour appliquer de 
nouvelles méthodes répondant aux besoins du patronat, et le 
licenciement de la frange la plus combative des salariés, forgée à 
travers des décennies de luttes. 

Ulises MARTINEZ FLORES 

IL FAUT situer ce 
conflit dans un contexte 
plus général : la restruc
turation de 1' industrie 
automobile, le reflux du 
mouvement ouvrier et 

syndical, les succès remportés par le gouver
nement Salinas dans ses tentatives de créer 
un nouveau type de syndicalisme, et, enfin, 
le projet d'Accord de libre échange (ALE) 
d'Amérique du Nord (1 ). 

Le conflit de la VW présage du type de 
rapports ouvriers-patronat rêvés par le gou
vernement et les entrepreneurs nationaux 
pour permettre aux entreprises de réorgani
ser la production à leur guise, en réduisant la 
participation des syndicats et, donc, en les 
affaiblissant d'un point de vue politique, 
économique et social. 

Le conflit de la VW a éclaté le 21 juillet 
1992, mais il couvait depuis la réforme sala
riale et contractuelle signée par 1' entreprise 
et le syndicat, un mois auparavant. La direc
tion syndicale, par la voix de son secrétaire 
général, Gaspar Bueno, a annoncé une aug
mentation du salaire direct de 20 % et de 
3 % par le biais de la réévaluation des pres
tations sociales. Cette hausse était considéra
blement plus importante que celle obtenue 
en 1992 par les ouvriers de l'industrie, mais 
elle cachait un revers, la signature d'un 
accord d'augmentation de la productivité. 
Cette information, donnée de façon sommai
re dans le syndicat, a semé le doute et le 
mécontentement quant au contenu réel de 
l'accord. 

Trois semaines plus tard, faute d'infor
mations supplémentaires, une assemblée 
générale organisée par le courant syndical 
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oppositionnel, dirigé par Jésus Valencia, a 
rassemblé plus de 3 000 travailleurs. Il a été 
décidé de ne pas reconnaître le comité exé
cutif présidé par Bueno, qui avait « trahi les 
intérêts des travailleurs » lors de la révision 
de la convention. Le groupe dissident est 
parvenu à faire débrayer pratiquement toute 
l'usine. 

Le 27 juillet, 1' entreprise a présenté 
devant la Commission fédérale de concilia
tion et d'arbitrage- structure gouverne
mentale chargée de régler les litiges entre 
ouvriers et patronat- l'avis de la fin du 
contrat collectif de travail signé avec le syn
dicat, concernant les 14 289 travailleurs syn
diqués. 

(;outre la direction 
syndicale 

Le licenciement massif de tout le per
sonnel, curieusement, n'entamait aucune
ment les rapports et les accords avec le 
comité exécutif du syndicat, et n'a pas 
empêché l'entreprise d'annoncer le lende
main le licenciement de 14 travailleurs en 
particulier (licenciés ainsi deux fois ?), 
appartenant au courant de Jesus Valencia. 

Par la suite, la direction syndicale et 
l'opposition ont tenté de mobiliser leurs 
forces respectives, à Puebla et dans la capi
tale, afin de peser sur la décision de la Com
mission fédérale de conciliation et d'arbitra
ge, concernant le contrat collectif de travail. 
Ces mobilisations ont renforcé la sympathie 
de la majorité des travailleurs pour le cou
rant de Valencia. Une assemblée générale 
réunissant 9 500 travailleurs, a ratifié la des
titution de Gaspar Bueno, par le vote direct 
et écrit de 9 494 ouvriers. 

La décision de la Commission fédérale 
de conciliation et d'arbitrage a été rendue 
publique le 17 août. Elle a déclaré la grève 
illégale et a laissé à l'entreprise le soin de 

procéder aux licenciements. En outre, 94 % 
des membres du personnel se sont vu propo
ser un nouveau contrat (on peut supposer 
que les 6 % restants correspondent aux 800 
ouvriers du secteur le plus combatif), sur la 
base d'un nouvelle convention collective, et 
à condition qu'ils adhèrent à un autre syn
dicat. 

En effet, le nouveau contrat supposait 
l'acceptation de la nouvelle convention et de 
cinq conventions additionnelles, ainsi que la 
modification des statuts syndicaux, sur la 
base des propositions faites par la direction, 
pour « garantir la stabilité et la productivité 
de l 'entreprise, en finir avec la "réunionite " 
et l 'esprit grégaire, et créer un syndicalisme 
mûr, doté d'une organisation adaptée aux 
besoins d 'expansion de l'entreprise» (2). 

En tout, 40 % des articles statutaires du 
syndicat ont été modifiés. En ce qui concer
ne la convention collective, 53 de ses 97 
clauses ont été changées, et 15 autres suppri
mées, y compris tout le chapitre sur la grille 
d'avancement ; cinq nouveaux chapitres ont 
été ajoutés. Tout ceci a été négocié par le 
syndicat avec l'entreprise, sans que la base 
ne soit informée du contenu des nouveaux 
documents, ni avant, ni après. 

Au nom de l'Accord 
de libre échange 

Que contenait l'accord sur la productivi
té ? Il constituait, de toute évidence, un 
mécanisme par lequel le patronat s'assurait 
l'aboutissement du processus de restructura
tion que l'industrie automobile mexicaine 
avait inauguré dans la décennie passée. 
C'était aussi un moyen de garantir la pro
duction, face à l'Accord de libre échange, en 

1) Voir lnprecorn' 346 du 27 février 1992 
2) Déclarations de Gaspar Bueno après la rédaction des nou· 

veaux statuts. La Jomada, 19 août 1992. 
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faisant fi du contenu de la convention col
lective en vigueur. A la fin du conflit, cet 
accord sur la productivité a été remplacé par 
d'autres, encore plus favorables à la direc
tion, et signés par le comité exécutif. 

Pendant les années 80, l'industrie auto
mobile a subi de profondes mutations : « La 
création d'un secteur d'exportation( ... ), la 
segmentation de la production ( ... ), le redé
ploiement géographique des unités de pro
duction ( ... ), l'introduction de nouvelles 
technologies, tant au sens "dur" de systèmes 
de machines automatisées, qu'au sens 
"doux" de réorganisation du travail, inspi
rées du modèle japonais des cercles de pro
duction ; la redéfinition globale des rap
ports entre l'entreprise et les syndicats et la 
transformation des conditions du contrat de 
travail et de l'utilisation de la force de tra
vail ( ... ), et, enfin, 1 'évolution notoire de la 
politique de l'Etatface à l'industrie automo
bile » (3). 

A l'instar de l'ensemble du secteur auto
mobile, VW avait avancé dans la restructu
ration, tout en mainte
nant sa croissance et 
une expansion cons
tante. Les journalistes 
Andrea Becerril et 
Susana Rappo ont livré 
des données explicites 
sur la question : « VW
Mexique est une des 
principales firmes auto
mobiles du pays, qui 
emploie 18 234 per
sonnes ( ... ). En 1991, 
elle était au premier 
rang des producteurs 
nationaux, avec 
154 234 véhicules, et 
se plaçait au quatrième 
rang des exportateurs 
avec 54 667 véhicules 
( ... ).En ce qui concerne 
la production globale 
( ... ),VW occupe la se
conde place, avec 208 
901 véhicules achevés et 
352 944 moteurs destinés à l'exportation » 

(4). Le bilan de la firme allemande, tout en 
étant stable, n'est pas pour autant encoura
geant, si l'on tient compte des conséquences 
négatives de l'ALE ; la compétition avec les 
filiales mexicaines des puissantes "trois 
sœurs" américaines (General Motors, 
Chrysler, et Ford) tourne au désavantage de 
VW, qui n'aura pas les mêmes tarifs doua
niers préférentiels. 

Le document final de l'ALE stipule que 
le Mexique devra réduire immédiatement 
ses droits de douane sur les voitures et les 
camions légers de 50 %, et, pour le reste de 
l'industrie automobile, dans un délai de dix 
ans. Le pays devra également lever toutes 
les restrictions douanières sur les importa-
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tions dans ce secteur et les Etats-Unis chan
geront leurs normes pour considérer comme 
nationales les composantes mexicaines. Le 
Canada respectera un calendrier identique et 
les Etats-Unis supprimeront immédiatement 
les taxes sur les véhicules mexicains. 

La réorganisation 
à la japonaise 

Tous ces accords sont basés sur le critè
re de la provenance, qui détermine le pour
centage régional requis pour les produits 
bénéficiant de l'échange, pourcentage fixé, 
finalement, à 62,5 % pour les voitures, les 
camions légers, les moteurs et les transmis
sions, et à 60 % pour le reste des véhicules 
et des pièces (contre 50 % proposés par les 
entreprises automobiles européennes et japo
naises qui ont des intérêts au Mexique). 

Pour aborder la concurrence sur le mar
ché des Etats-Unis, VW et sa filiale au 
Mexique ont déjà projeté la construction 
d'un couloir industriel, près de l'usine de 

« En un mot, sayonara (au revoir).» 

Puebla, qui regrouperait les fournisseurs et 
les maquiladoras (5) adaptées aux besoins 
de production, sur le modèle de systèmes 
just in time. 

Cette restructuration obligeait 1' entrepri
se à rendre l'organisation du travail plus 
flexible. Avant le conflit, VW faisait partie 
des usines qui avaient le plus introduit de 
systèmes d'automatisation et de méthodes 
japonaises d'organisation du travail (la voie 
"dure" et la voie "douce", selon Fernando 
Herrera). En ce qui concerne le volet social, 
VW a franchi un premier pas en 1990, en 
concluant avec le syndicat un accord autori
sant l'adoption « d'un schéma de sous-frai
tance et de zone franche » qui permettait à 
« des entreprises étrangères employant leur 
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propre personnel, d'assumer des travaux qui 
relevaient auparavant des syndiqués » et qui 
« privait le syndicat d'environ 2 500 tra
vailleurs » (6). L'accord prévoyait l'organi
sation du travail sur la base de groupes 
constitués d'une ou deux cellules dotées 
d'un leader appelé "conciliateur", le reste 
étant composé de "techniciens VW" de dif
férents niveaux, selon leurs capacités, leur 
expérience, et leurs connaissances. 

Les parties se mettraient d'accord au cas 
par cas sur l'échelle des salaires correspon
dant au niveau de connaissances et d'aptitu
de des travailleurs. 

La course à la productivité 

Les travailleurs seraient jugés sur leurs 
niveaux de connaissance et d'aptitude ; ce 
système supprime des critères tels que 
l'ancienneté, et, plus grave encore, les nou
velles normes sont fixées sans tenir compte 
de la convention collective. Celle-ci sera 
modifiée pour tenir compte de la mise en 

place des groupes. Parmi 
les clauses susceptibles 
d'être modifiées en fonc
tion de 1' accord, toutes 
celles qui font référence 
aux postes de confiance, la 
promotion, les capacités, 
l'expérience, l'accès à des 
nouvelles places selon le 
tableau d'avancement. 

De même, le texte de 
la nouvelle convention 
signalait : « Bien que les 
clauses de la convention 
collective de travail 
n'aient pas été modifiées 
de façon formelle, et même 
si certaines vont à 
l'encontre du développe
ment du système de 
groupes de travail, celui-ci 
sera appliqué avec l'ac
cord des parties, sans que 
soit aucunement violée la 
convention collective ». 

Qu'est-ce qui a poussé le comité éxécu
tif du syndicat à accepter cette entorse évi
dente à la convention collective et à la dou
bler d'une procédure d'information, de 
consultation et de décision totalement irré
gulière? 

Dans l'ambiance surchauffée de la 
confrontation intersyndicale, la direction a 
été qualifiée de traître, et on en est venu à 
parler de corruption. C'est la difficile 

3) Fernando Francisco Herrera Lima, "Restructuracion de la 
industna automotnz en México y respuesta sindical', El Cotidiano, 
n' 46, mars·avnl1992. 

4) La Jomada, 11 aoû11992. 
5) Usines d'assemblage et zones franches au Mexique. 
6) Andrea Becerril et Susana Rappo. La Jornada, 11 août 

1992. 
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fil 
Evolution : le travailleur japonais. 

construction d'un syndicat démocratique, 
entreprise dans les années 60, qui constitue 
la toile de fond des décisions prises par le 
comité exécutif de Gaspar Bueno. 

Le Syndicat indépendant des travailleurs 
de 1' industrie automobile Volkswagen 
(SITIAVW) ne s'est pas créé sur le modèle 
d'organisation corporatiste traditionnel au 
Mexique - le rattachement de force aux 
grandes centrales officielles (en l'occurrence 
la Confédération des travailleurs du 
Mexique, CTM)- et l'absence de vie inter
ne. 

L'apprentissage de la 
démocratie syndicale 

Créé en 1964, et intégré à la Fédération 
des travailleurs de Puebla, donc rattaché à la 
CTM, le SITIAVW rompt en 1972 avec la 
centrale et adhère à l'Union ouvrière indé
pendante (UOI). En 1972, on a assisté à une 
vague d'insurrection syndicale, qui s'est tra
duite par la construction de syndicats indé
pendants des centrales officielles, courroies 
de transmission du gouvernement. 

Pour le SITIA VW, cela a constitué le 
début d'une expérience de 20 ans d'appren
tissage de la démocratie interne et de l' effi
cacité dans la défense de la base ouvrière. 
Comme beaucoup de syndicats de l'époque, 
la phobie de la bureaucratisation a conduit le 
SITIA VW à intégrer dans ses statuts le prin
cipe de la rotation des dirigeants syndicaux. 
Cette mesure, combinée avec d'autres dispo
sitions, a empêché toute maturation des 
équipes de direction. Pendant la période où 
le syndicat faisait partie de l'UOI, les tâches 
de direction incombaient en fait au dirigeant 
de l'UOI, Juan Ortega Arenas, qui a porté un 
coup à la démocratie interne. 

En novembre 1981, le SITIA VW a quit
té l'UOI sans pour autant rejoindre une autre 
centrale. Il avait préservé une structure inter
ne participative et démocratique, basée sur 
un réseau de délégués de sections ou de 
départements et sur 1' assemblée générale 
pour la prise de décisions. De même, le 
niveau de combativité s'était maintenu, 
comme en témoignent les huit grèves qui ont 
éclaté entre 1974 et 1987. 

Ainsi la décision de désavouer le comité 
exécutif et celle de débrayer pour régler des 
questions syndicales ne sont pas nouvelles 
pour ce syndicat. Ce qui est nouveau, c'est 
l'attitude de l'entreprise face a ce genre de 
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mesures syndicales. En d'autres temps, la 
direction en aurait profité pour soutenir un 
secteur syndical contre l'autre, y compris en 
laissant faire une grève, qui permettait 
d'atténuer les effets de la surproduction en 
1987. 

Les luttes syndicales ont fléchi ces der
nières années et les syndicats ont eu tendan
ce à accepter les "accords concertés" avec le 
patronat, face au risque d'être battus en cas 
d'affrontement direct. 

Les années 1989 et 1990 ont vu un 
renouveau du mouvement ouvrier marqué 
par des luttes revendicatives et écono
miques, ou démocratiques internes, chez les 
travailleurs du pétrole et de l'automobile 
(Ford), ceux des brasseries, du caoutchouc, 
les enseignants et les musiciens, entre autres. 
Ces luttes se sont soldées pour la plupart par 
des défaites ou des résultats très inégaux. 

Salinas marque des points 
contre les syndicats 

Pendant ce temps, le régime saliniste se 
renforçait (après avoir gagné les élections 
les plus contestables de l'histoire récente du 
Mexique) (7) et pouvait appliquer sa ligne 
politique, y compris vis-à-vis du mouvement 
ouvrier : l'ALE, l'Accord national de pro
ductivité, le nouveau fonds de retraite, la 
modernisation de l'éducation et la révision 
du contrôle syndical dans les secteurs-clés. 

Depuis deux ans, les réformes salariales 
et contractuelles sont le fruit de ce que les 
chercheurs Luis Méndez et José Othon Qui
roz nomment les "accords concertés" (8). 

Méndez et Othon signalent : « Par 
accord concerté, nous entendons une poli
tique gouvernementale visant à imposer une 
nouvelle flexibilité dans le monde du travail, 
au moyen d'un "accord" entre les secteurs 
sociaux concernés par le développement et 
le contrôle des espaces de travail ( ... ). Nous 
pourrions dire que l'accord concerté est 
1 'aboutissement de 1 'action entreprise par le 
patronat contre les droits des travailleurs 
depuis 1983, qui s'est traduit notamment 
par le caractère risqué du recours à la grève 
lors des conflits » (9). 

Ces "accords concertés" ont servi au 
gouvernement et au patronat pour limiter les 
augmentations de salaires, imposer aux 
patrons une réforme des prestations sociales, 
et introduire des systèmes de travail basés 
sur les cercles de qualité ; à la différence du 

Japon, où ces cercles ont vu le jour suite à 
de réels accords, au Mexique, ils sont le fruit 
de "concertations" imposées. 

Ce climat a poussé le comité exécutif à 
accepter !'"accord concerté", présenté par la 
direction comme le complément de la réfor
me salariale et contractuelle, en assumant 
d'avance ses retombées sur la convention 
collective et la place du syndicat. Personne 
ne s'attendait à une riposte du syndicat. 
Mais, face au refus de !"'accord concerté" 
(ou, au moins du fait que son contenu ne soit 
pas connu), la direction a fini par l'imposer 
brutalement. 

Il est difficile de dire si le dénouement 
du conflit syndical était calculé, et prévu 
d'un commun accord. Mais l'élection de 
Gaspar Bueno et de son groupe a permis de 
couler le syndicat de la VW dans le modèle 
de syndicalisme mexicain prôné par le gou
vernement. 

La restructuration de la 
bureaucratie syndicale 

Ce nouveau style est incarné par la 
Fédération des syndicats d'entreprises de 
biens et de services (FESEBES), et Francis
co Hernandez Juarez, secrétaire général de 
la fédération et du Syndicat des employés du 
téléphone de la République mexicaine. La 
FESEBES et son dirigeant ont couvert, 
depuis le début, le groupe de Gaspar Bueno 
et, au moment de rédiger la nouvelle 
convention collective et les nouveaux status 
syndicaux, Hernandez Juarez était le 
"conseiller" de Bueno. 

Issu des luttes contre la bureaucratie des 
années 60, Hernandez Juarez est devenu 
dirigeant des travailleurs du téléphone, il y a 
17 ans, et, au moment où le gouvernement 
affinait ses structures de contrôle sur les tra
vailleurs en fonction de ses projets néo-libé
raux, il s'est avéré être le type de dirigeant 
syndical rêvé par le régime. 

Dans un pays où la reconnaissance des 
syndicats ou des fédérations est très difficile, 
voire impossible, celle de la FESEBES s'est 
faite en quelques semaines après qu'Heman
dez Juarez ait joué le rôle qu'on sait dans le 
conflit de la VW. 

Hemandez Juarez ou des dirigeants du 
même genre vont succéder à Fidel Velas
quez à la tête de l'appareil syndical progou
vememental, et la FESEBES remplacera la 
principale centrale qu'était la CTM. Le 30 
septembre 1992, Salinas a été invité à 

7) L'accord du Parti de l'action nationale (PAN, droite) avec la 
pomique saliniste, et l'impuissance du Parti de la révolution démo
cratique (PRO, nationaliste) et de la gauche socialiste pour 
concrétiser au plan organisationnel et politique le mécontente
ment populaire contre la fraude de 1988, ont aidé à ce que le dis
crédn de Salinas, lorsqu'il est arrivé au gouvernement, s'est prati
quement dissipé. 

8) Luis Méndez et José Othon Ouiroz, "Respuesta obrera y 
acuerdos concertados", El Cotidiano n' 49, juillet-août 1992. 

9) Ibidem. 

1nprecorn° 365 du 18 décembre 1992 au 3 février 1993 =---



prendre la parole devant le nouveau comité 
exécutif du syndicat du téléphone et il en a 
profité pour présenter Hernandez Juarez 
comme le "rénovateur du syndicalisme". 

Le SITIA VW pourrait bien, sous la 
direction de Bueno, accomplir une trajectoi
re identique à celle d'Hernandez Juarez : 
après avoir rompu, en 1972, avec les cour
roies de transmission du syndicalisme pro
gouvernemental, 20 ans plus tard, il renoue 
avec les nouvelles structures du syndicalis
me légaliste. 

Les messages du 
gouvernement 

Dans le conflit de la VW, le gouverne
ment a joué un rôle central, non seulement 
parce que les nouvelles règles du jeu entre 
patrons et ouvriers se sont imposées un peu 
partout, mais parce qu'il a traité le conflit de 
la Volkswagen, dans le but d'en faciliter le 
dénouement. 

Lorsque le conflit interne 
au syndicat a éclaté, qu'un 
secteur a exigé que le comité 
exécutif soit désavoué, et que 
1' assemblée générale qui le 
destituait soit reconnue, 
l'agressivité habituelle des 
autorités a repris le dessus, et 
l'exigence patronale visant à 
se débarrasser des travailleurs 
n'a pas rencontré d'obstacles. 

général, pour qu'ils acceptent le paradis qui 
leur est proposé (10). 

Sans doute, le message que le gouverne
ment a voulu faire passer aux travailleurs est 
encore plus clair : les règles du jeu ont chan
gé ; celui qui les refuse est brutalement 
congédié. La "concertation" imposée est 
l'unique forme de rapport acceptable par le 
gouvernement. 

Précisément, en accédant à la direction 
du Syndicat des travailleurs du téléphone, 
Salinas s'est répandu en éloges d'Hernandez 
Juarez, mais aussi de son projet syndical : 
« Le temps au Mexique ne souffre aucun 
retard( ... ), c'est le moment d'impulser la 
nouvelle démocratie industrielle, qui, à tra
vers un syndicalisme rénové, les entreprises 
et le gouvernement de la République forment 
un seul front pour avancer tous ensemble 
( ... ). Cette nouvelle démocratie est l'unique 
garantie pour atteindre les idéaux d'effica
cité et de justice ; les entrepreneurs et les 

MEXIQUE 
subsiste, la Coalition autonome des syndi
cats de l' industrie automobile (regroupant 
VW, GM, Dina et Ford), qui, bien qu'affai
blie et peu active ces dernières années, pour
rait constituer un nouveau point d'appui. 

Le mécontentement va croissant au sein 
du mouvement ouvrier et syndical qui n'a 
pas fini d'inventer de nouvelles formes 
d'expression, unitaires et efficaces pour faire 
aboutir ses revendications. Ces derniers 
mois, le débrayage à Volkswagen, a été 
accompagné du mouvement de 8 000 tra
vailleurs licenciés de la compagnie d'Etat 
des Pétroles mexicains, et la grève de 22 000 
ouvriers du textile. Ces deux groupes sont 
syndiqués dans les vieilles structures léga
listes, les possibilités de transformation de 
ces luttes en luttes antigouvernementales 
sont restées infimes. 

Cependant, ces mobilisations ont traduit 
le climat de mécontentement général qui se 
conjugue à la colère suscitée par les innom

brables fraudes électorales 
dans toutes les élections 
locales. 

Il faut s'attendre à ce 
que de nouvelles mesures 
antisyndicales, spéciale
ment la modification du 
Code fédéral du travail, 
soient prises dans les mois 
à venir par le gouverne
ment, ce qui pourrait en
gendrer de nouveau un cli
mat de protestation et sti
muler la réactivation du 
mouvement ouvrier et syn
dical. 

« Arnold va m'aider à expliquer le libre-échange avec le Mexique » 

Mais, surtout, c' était le 
pouvoir qui, à travers la Com
mission fédérale de concilia
tion et d'arbitrage, a donné le 
coup de grâce au contrat col
lectif de travail des ouvriers 
de Volkswagen, en se pronon
çant, pour la énième fois, en 
faveur des exigences patro
nales, sans fondement légal, 
dans ce cas comme dans tous 

(à un travailleur sud·asiatique de l'automobile licencié à cause des ALE). 

Le rattrapage du pou
voir d'achat des travail
leurs, l' unité syndicale, la 
défense des acquis des 
contrats collectifs de tra
vail, la lutte pour le main-

les autres. 
Mettre un terme à un contrat de travail 

n'est justifiable, aux yeux de la loi fédérale 
du travail, qu'en cas de fermeture totale et 
définitive de l'entreprise. De même, les "cas 
de force majeure" invoqués par le patronat, 
n'étaient pas plus justifiés. 

Ce qui est sûr, c'est que, comme en 
d'autres occasions, la direction a joué avec 
la grève lancée par les travailleurs, mais 
cette fois-ci, il ne s'agissait ni de contreba
lancer une surproduction, ni de jouer des 
syndicalistes contre d'autres, mais de frap
per durablement tout le syndicat, la conven
tion collective et de se débarrasser des élé
ments les plus combatifs. 

Dans le contexte de l'ALE, les mesures 
légales prises par le gouvernement dans le 
conflit de la VW constituent un message 
clair adressé à de futurs partenaires des pays 
développés, et aux investisseurs étrangers en 
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travailleurs y gagneront en compétitivité et 
en équité» (11). 

Le Syndicat des travailleurs du télépho
ne et, comme on peut le supposer celui de 
VW, sont les modèles de cette "démocratie 
industrielle" que veulent les patrons et les 
investisseurs étrangers. 

De petites poehes 
de résistance 

Malheureusement, tout indique que les 
poches de résistance à l'offensive patronale 
et gouvernementale contre les droits des tra
vailleurs sont minuscules. 

Dans le cas du secteur automobile, la 
défaite à Volkswagen fait suite à celles 
subies à la General Motors, en 1981, à Dina 
en 1983, 1986 et 1989, et Ford, en 1987, et 
clôt la période d'insurrection syndicale dans 
ce secteur. Une structure de coordination 

tien des droits des tra
vailleurs et des libertés syndicales et la 
conquête de la démocratie et de l'indépen
dance syndicales, devraient guider le mou
vement. 

La mise sur pied de réseaux de commu
nication, de coordination et de solidarité 
entre les travailleurs du Mexique, du Canada 
et des Etats-Unis sera essentielle pour faire 
face aux conséquences de l 'ALE. Sur ce 
plan, on ne part pas de zéro : il existe déjà le 
Réseau international d'action contre l'ALE 
qui a organisé ces dernières années des ren
contres entre des travailleurs de différentes 
branches, venant des trois pays. * 

Mexico, octobre 1992 

10) Voir lnprecorn' 352 du 8 mai 1992. 
11) Concepts empruntés à Fidel Samaniego, El Universal, 1er 

octobre 1992, p. 1. 

31 



UKRAINE 

Vhiver 
du patriarche 

Le référendum ukrainien du 1er décembre 1991, au cours duquel90% des 
électeurs s'étaient prononcés pour l'indépendance, a constitué une ligne de 
partage des eaux pour l'Europe de l'Est et centrale - un Etat nouveau de plus 
de 50 millions d'habitants se constituait pratiquement du jour au lendemain. 
Cela sonnait aussi le glas de l'ancienne URSS, liquidée dans le mois suivant (1). 
C'est à la suite du putsch d'août 1991, que le Soviet suprême ukrainien a 
proclamé l'indépendance de la République, une décision qui a été confirmée 
par le référendum de décembre. 
Pourtant, cinq mois plus tôt, 70 % des Ukrainiens avaient soutenu la 
proposition de bâtir une "Union soviétique rénovée" lors du référendum pan
soviétique organisé par Gorbatchev. Aujourd'hui, à l'incertitude qui pèse quant 
au rôle de la nouvelle Ukraine indépendante, s'ajoute le fait que, même si un 
président a été élu en mars 1990 -l'éminent membre de la nomenklatura, 
Leonid Kravtchouk -, de nouvelles élections au Soviet suprême n'ont toujours 
pas été organisées. 

Poul FUNDER LARSEN 

L'UKRAINE a été un 
des trois membres fonda
teurs de la Communauté 
des Etats indépendants 
(CEl), au départ exclusive
ment slave, mise en place 

c_____:_= ==---.J en décembre 1991 et élar
gie par la suite (2). Pourtant, tout au long de 
cette première et turbulente année 
d'existence de la CEl, l'Ukraine est demeu
rée un de ses membres les plus réticents. 
Elle n'a signé qu'une infime partie des 
documents élaborés dans le cadre de la CEl 
- par exemple, seulement cinq des 15 
documents du sommet d'octobre 1992, et 
refusant récemment d'assumer une charte 
importante qui détermine le champ d'action 
de la Communauté. 

Un secteur de l'opposition ukrainienne 
était particulièrement critique vis-à-vis de la 
CEl et soulignait le danger d'une domina
tion russe par le biais des institutions. En 
fait, les relations entre l'Ukraine et la Rus
sie, depuis l'effondrement de l'URSS, ont 
été marquées par des tensions sur toute une 
série de questions de sécurité et territoria
les (3). 

Le long conflit sur la répartition de la 
flotte de la Mer Noire a été provisoirement 
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réglé par l'instauration, par Eltsine et Kravt
chouk, d'un commandement conjoint, qui 
devrait fonctionner pendant les trois pro
chaines années. Mais, cette décision a été 
fortement critiquée par les forces nationa
listes ukrainiennes qui l'ont perçue comme 
une concession à la domination grand-russe. 
De même, le problème du contrôle de 
l'armement nucléaire stratégique, basé en 
Ukraine, et de son éventuel déménagement, 
reste sans solution. L'Occident exerce indu
bitablement de fortes pressions sur l'Ukraine 
pour qu'elle remette ces armes à la Russie, 
tandis que la direction Kravtchouk, de son 
côté, semble vouloir les utiliser comme une 
carte, notamment dans les négociations sur 
1' aide économique. 

La bataille de Crimée 

Un des différents entre la Russie et 
l'Ukraine, potentiellement le plus explosif, 
concerne l'avenir de la Crimée- qui est 
aussi la base de la flotte de la Mer Noire. 
Cette péninsule appartenait à la Russie 
jusqu'en 1954, lorsqu'elle a été cédée à 
l'Ukraine par Khrouthchev, et les deux tiers 
de ses habitants sont russes. Après que le 
sommet russo-ukrainien de Dagomys, en 
juin 1992, ait réussit à instaurer une certaine 
stabilité temporaire entre les deux Etats et 
alors que le mouvement des Russes de Cri
mée s'embourbe dans ses revendications 
sécessionnistes, cette question semble avoir 

été renvoyée au second plan. Mais, les pro
blèmes de fond ne sont pas pour autant réso
lus - en octobre 1992, un soulèvement de 
Tatars de Crimée a eu lieu contre l'attitude 
des autorités locales vis-à-vis de leurs 
camps (4). Kravtchouk a taxé la révolte 
d'« extrémiste », tout comme la direction 
majoritairement russe du Soviet suprême de 
Crimée, vraissemblablement afin de mainte
nir une alliance fragile avec cette dernière, et 
pour que la Crimée reste gouvernable. Les 
intérêts nationaux légitimes des Tatars de 
Crimée risquent fort d'être sacrifiés à 
d'autres intérêts politiques. 

Au bord du gouffre ? 

Dans le domaine économique, la direc
tion Kravtchouk a stoppé court son applica
tion du "traitement de choc" de la même 
façon que Gaïdar en Russie. Les privatisa
tions ont été très discrètes et ambigües - au 
point que les travailleurs et la direction des 
entreprises privatisées gardent, dans de nom
breux cas, un certain contrôle - et les 
attaques contre les acquis sociaux n'ont pas 
été aussi agressives qu'en Russie. Néan
moins, la libération des prix des denrées ali
mentaires, en juillet 1992, et 1' inflation galo
pante ont provoqué une forte chute du 
niveau de vie de la population, et rien 
n'indique que cette baisse s'arrêtera. 

En novembre 1992, lorsque le nouveau 
Premier ministre de Kravtchouk, Leonid 
Kouchma, s'est adressé au Soviet suprême, 
il a brossé le tableau d'une situation écono
mique en voie de désintégration rapide : 
« Au cours des neuf premiers mois de 1992, 
le produit national brut (PNB) de l'Ukraine 
a chuté de 18 %, le revenu national de 
11,5 %, le volume de la production indus
trielle de 19, 7 % et la production de biens 
de consommation de 12 %. La production 
alimentaire est particulièrement affectée : la 
production de viande a baissé de 24 %, la 
production de fromage de 31 % et celle de 
lait de 28 %. ( ... ) Le niveau de vie des gens 
diminue dans des proportions désastreuses. 
Dans la première moitié de cette année, les 
prix de vente en gros ont été multipliés par 
15,6 en Biélorussie, par 14,6 en Russie, 
mais par 22,3 en Ukraine » (5). 

L'Ukraine est dans une position extrê
mement fragile au moment où ses relations 
commerciales avec ses partenaires de 

1) Sur l'Ukraine, voir lnprecorn' 343 du 20 décembre 1991. 
2) Voir lnprecor n' 345 du 31 janvier 1992. 
3) Pour une étude plus détaillée des relations russes avec 

!'"étranger proche' de la CEl, voir "Le gendanme russe de la CEl', 
lnprecorn' 361 du 23 octobre au 5 novembre 1992. 

4) Des centaines de milliers de Tatars de Crimée ont été 
déportés par Staline, en 1944, vers le Khazakhstan et l'Asie cen· 
traie, comme "pun~ion collective' pour leur collaboration avec les 
forces d'occupation nazie. Pour en savoir plus sur le génocide 
stalinien des Tatars, voir Karl Grobe·Hagel, Russlands Dritte 
Weft, Frankfort, 1992. 

5) lzvestia, 19 novembre 1992. 
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l'ancienne Union soviétique passent gra
duellement à un fonctionnement basé sur la 
concurrence pure et dure, parce que cette 
république doit importer une grande partie 
des matières premières utilisées par son 
industrie (en particulier de Russie). 

Les relations entre la Russie et l'Ukraine 
ont également été difficiles sur le terrain 
économique. Pendant que la Russie, au 
moins dans un premier temps, obéissait avec 
zèle aux injonctions du Fond monétaire 
international (FMI) sur le contrôle monétaire 
strict, l'Ukraine maintenait une politique de 
crédit plus souple. Cette attitude a provoqué 
des mesures de rétorsion de la part de la 
Russie, qui a suspendu, en septembre 1992, 
tous les crédits aux entreprises ukrainiennes. 
En dernière analyse, cela a été un des fac
teurs qui a poussé l'Ukraine à quitter la zone 
rouble. Au début de 1992, l'Ukraine avait 
introduit les coupons karbovanets comme 
devise parallèle au rouble, et, à partir du 12 
novembre, ils sont devenus la seule monnaie 
légale. Le karbovanets s'est toutefois avéré 
être encore plus fragile que le rouble russe 
-le rouble s'échange à 450 pour un dollar, 
et le karbovanets à 650 contre un - reflé
tant l'état de l'économie ukrainienne. Le 
karbovanets est conçu uniquement comme 
une étape intermédiaire dans la transition 
vers une monnaie ukrainienne à part entière, 
la hryvna, mais, du fait du chaos financier 
généralisé, l'introduction de cette dernière a 
été repoussée à plusieurs reprises. 

Main forte en économie 

L'attitude de l'Occident et de ses institu
tions vis-à-vis des réformes économiques 
ukrainiennes a été très attentiste. La plupart 
des pays ont refusé de s'engager, et le FMI 
s'est plaint à plusieurs reprises de la nature 
« hésitante » et « contradictoire » des 
réformes. Ceci à dernièrement conduit 
Kravtchouk à menacer de ne pas ratifier le 
traité START sur l'armement nucléaire stra
tégique, si aucune aide économique et mili
taire occidentale n'arrivait rapidement (6). 

Pendant ce temps, sur la scène nationale, 
le pieu a été enfoncé avec la nomination, à la 
mi-octobre 1992, du nouveau Premier 
ministre, Leonid Kouchma. Kouchma, un 
ancien directeur de l'immense usine d'arme
ment Youzmach, a été surnommé le "Volsky 
ukrainien" et a demandé les pleins pouvoirs 
afin de mener à bien un programme écono
mique drastique. Les Izvestia ont commenté 
la décision du Soviet suprême ukrainien 
d'accorder ces pleins pouvoirs sous le titre : 
"Le gouvernement reçoit les moyens d'insti
tuer une dictature sur l'économie". Le gou
vernement sera autorisé à décider en matière 
de « réglementation sur la propriété, de 
commerce, de développement social et cultu
rel, de douane, de politique scientifique et 
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technologique, de système financier, d'im
pôts et de politique d'Etat sur les prix et les 
salaires». 

La demande de pouvoirs exceptionnels a 
été justifiée par Kouchma de la façon sui
vante : « Nous avons compris que les gens 
en sont arrivés à un point où les slogans sur 
la privatisation, la démagogie sociale et les 
spéculations politiques pourraient déclen
cher des soulèvements spontanés » (7). Mais 
aucune mesure concrète, quelle qu'elle soit, 
n'a été, à ce jour, proposée par Kouchma au 
Soviet suprême, et, selon toute vraisemblan
ce, les remèdes préconisés consisteront en 
une mixture de mécanismes de marché 
(incluant une privatisation graduelle) et un 
certain soutien à l'industrie d'Etat. 

Une opposition éclatée 

L'octroi de pouvoirs accrus à Kouchma 
(à compter de mai 1993) est un signe supplé
mentaire de la tendance croissante à adopter 
des solutions autoritaires - cette tendance 
prévaut non seulement en Ukraine, mais 
également dans beaucoup des pays post
soviétiques. 

Kravtchouk, le président qui a nommé 
Kouchma, est lui-même un personnage 
bonapartiste, planant au-dessus des 
différentes parties ; bien qu'il soit 
le prétendu "père de la nation", il 
émet un nombre croissant de cri
tiques au fur et à mesure que la 
situation empire. 

Les forces d'opposition, 
elles, sont hétérogènes et 
divisées. Le mouvement 
Roukh, qui s'est créé en 
1989 comme un front 
national-démocratique 
large, a subit une scission 
de facto . Une partie, 
basée principa
lement 
Kiev 

-
-~"-

dirigée notamment par Ivan Drach, s'est ral
liée à 1' aile Kravtchouk de la nomenklatura ; 
l'autre, représentée par Viatcheslav Tchor
novil et des nationalistes plus traditionnels 
d'Ukraine occidentale, maintient un cours 
légèrement plus indépendant. Pendant ce 
temps, l'ensemble des partisans du libéralis
me économique a conflué, en juin 1992, 
dans l'organisation Nouvelle Ukraine. Cette 
dernière est dirigée par Volodymyr Lanovy, 

UKRAINE 

un ancien ministre de l'Economie, qui prône 
un ensemble de réformes similaires à celles 
de Gaïdar. 

Le Parti communiste ukrainien a été dis
sout par Kravtchouk (qui avait été son 
ancien secrétaire à l'idéologie) en août 1991. 
Il y a aujourd'hui plusieurs partis revendi
quant la succession du PC. Le Parti commu
niste de l'Union (bolchevique) et le Parti 
communiste ukrainien sont des groupuscules 
staliniens, tandis que l'Union des commu
nistes est un peu plus large, tout en conti
nuant à se situer dans la tradition bureaucra
tique du PCUS. 

Le Parti socialiste ukrainien est, de loin, 
l'organisation la plus importante issue du PC 
ukrainien. Il revendique de 60 à 70 000 
membres, mais la plupart de ses dirigeants 
sont d'anciens apparatchiks intermédiaires 
du PCUS. Ce parti est assez hétérogène et 
pioche de façon éclectique dans les diffé
rentes traditions de la social-démocratie, du 
"communisme soviétique" et du marxisme 
occidental. 

Dans certaines des plus grandes villes 
(Kiev, Kharkov et Odessa, par exemple) il y 
a des groupes anarchistes ou socialistes de 
gauche, qui sont numériquement bien plus 
faibles que les anciens communistes. En 
général, ces groupes ont perdu de l'influence 
depuis leur création, au temps de la peres
troïka. 

Pourtant, actuellement, le mouvement 
ouvrier est l'acteur qui a le plus de possibili

tés de peser sur la situation politique, et par 
là-même d'ouvrir de nouvelles possibili
tés pour la gauche. Ces derniers temps, le 

mouvement ouvrier ukrainien a donné des 
signes de revitalisation. Début sep

tembre 1992, l'Association des syndi
cats libres a organisé une grève des 
travailleurs des transport, quelques 

mineurs se joignant au mouvement ; 
courant novembre, les mineurs de la 
région du Donetsk ont fait grève pendant 
24 heures pour protester contre une loi sur 
le règlement des conflits du travail - un 

combat soutenu par d'autres secteurs de 
salariés. 

Même si ce sont des signes encore 
modestes de résistance, la coalition Kravt
chouk-Kouchma, parée des habits neufs du 
nationalisme, pourrait bientôt avoir à affron-

ter l'opposition croissante d'un 
peuple fatigué par la misère et les pro-

messes sans lendemain. * 
Kiev, 7 décembre 1992 

6) Reuters, 16 novembre 1992. 
7) /zvestia, op.cit. 
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Marehé ''nationaliste~~ 
Sergueï K.limovsky est un vieux militant de la gauche ukrainienne ; il est l'un 
des fondateurs du Parti socialiste des travailleurs des forces de gauche et dirige 
une nouvelle publication, Revolouts.ia, qui tente de mettre en place un cadre de 
travail commun pour toute la gauche révolutionnaire. 

lNPRECOR : Quel est le principal 
objectif des réformes économiques 
mises en œuvre par Kravtchouk et 
son gouvernement ? 

Sergueï KLIMOVSKY : A mon 
avis, il n'y a pas de différence de nature 
entre les réformes en Russie et celles réali
sées en Ukraine. Pourtant, Kravtchouk ne va 
pas aussi vite qu'Eltsine, et il rencontre 
apparemment moins de résistance de la part 
de son opposition. On ne peut pas dire que la 
politique de Kravtchouk vise simplement la 
restauration du capitalisme ; c'est plutôt une 
tentative de maintenir les vieilles structures 
totalitaires dans les nouvelles conditions et 
de garder le contrôle des secteurs clefs de 
l'économie, tout en garantissant une certaine 
liberté aux entrepreneurs privés. 

Jusqu'à présent, les privatisations ont 
été très lentes, bien que les choses changent. 
Mais il n'y a pas de capital "national" ukrai
nien qui pourrait participer à une privatisa
tion massive des entreprises d'Etat. Kravt
chouk compte sur un investissement occi
dental de grande ampleur, mais plutôt sous 
forme de crédits à l'Etat que pour les diffé
rentes entreprises. Il y aura sans doute des 
sociétés vendues au capital étranger, mais 
cela restera l'exception que ce soit du fait 
des besoins économiques aigus du pays ou à 
cause d'accords en coulisses entre les 
couches supérieures de la bureaucratie et les 
investisseurs de l'Ouest. 

Comme en Pologne, des efforts sont 
faits pour prouver que les entreprises d'Etat 
sont incapables de faire face à la concurren
ce du secteur privé, et par là-même pour dis
créditer jusqu'au concept même de propriété 
d'Etat. Pourtant, les problèmes des entre
prises d'Etat sont, dans une large mesure, le 
résultat de l'effondrement des liens écono
miques entre les républiques. Il est évident 
que l'intégration de l'Ukraine dans le mar
ché capitaliste mondial passe par un change
ment structurel de son économie qui la relè
guerait à une position secondaire. 

+ Comment se pose la question na
tionale en Ukraine, en lien avec de 
la réforme économique ? 

Les réformes de marché de Gorbatchev, 
Eltsine et Kravtchouk ont été menées sous le 
drapeau d'un retour à l'ancien ordre, d'avant 
Octobre 1917 - tout en faisant référence 
aux expériences contemporaines de l'Ouest. 
Dans les réformes, il y a un certain retour 
aux "occidentalistes" du siècle dernier. 

En Ukraine et dans les autres répu
bliques non-russes, l'idéologie qui sous-tend 
la mise en œuvre des réformes se nourrit du 
nationalisme et de l'idée de renaissance 
nationale. La bureaucratie d'Etat et de 
l'ancien parti a, à quelques exceptions près, 
embrassé ces idées, et Kravtchouk est 
l'expression politique de cette couche. 

Les élites qui basaient autrefois leur 
pouvoir sur des idées "communistes" utili
sent maintenant l'histoire ukrainienne dans 
une version partiellement falsifiée afin de 
conserver leurs positions. 

Le Roukh, qui, à l'origine, jouait le rôle 
d'un mouvement démocratique, a au
jourd'hui perdu sa position dominante dans 
la politique ukrainienne, bien qu'il reste la 
principale formation politique. On peut dire 
que le Roukh a suivi la trajectoire politique 
de Solidamosc en Pologne. Au départ, il y 
avait deux courants, l'un nationaliste et 
l'autre démocratique ; actuellement c'est le 
premier courant qui a pris le dessus. 

Le Roukh, qui jusqu'au putsch d'août 
1991, agissait en tant qu'opposition parle
mentaire s'est réaligné, sur Kravtchouk, ce 
dernier réussissant à transformer ce mouve
ment nationaliste en parti présidentiel. 

+ En quoi la faiblesse des mouve
ments populaires influe-t-elle sur la 
possibilité de construire une alterna
tive socialiste indépendante de l'an
cien appareil et des divers groupes 
anciennement communistes qui 
représentent aujourd'hui les princi
pales formations de "gauche" ? 

Dans la situation actuelle des dévelop
pements politiques rapides sont peu pro
bables. On assistera plutôt à des conflits de 
longue haleine entre républiques et en leur 
sein, entre les différentes tendances poli
tiques représentant la bureaucratie et la 

bourgeoisie naissante. La détérioration de la 
situation économique engendrera inévitable
ment les conditions objectives pour des 
explosions sociales, mais, l'appareil d'Etat a 
une grande expérience pour désamorcer de 
telles explosions. 

Pourtant, à mesure que l'idée de 
construire le capitalisme dans 1' ancienne 
URSS se discrédite (et qu'elle dépend de la 
vitesse du processus de privatisation), d'une 
part, un mythe sur !'"âge d'or" de l'URSS 
va probablement se développer, tandis que, 
de l'autre, la recherche d'une alternative de 
gauche va recevoir une nouvelle impulsion. 

Nous assisterons prochainement à des 
protestations de travailleurs, plus ou moins 
spontanées, mais dans la situation présente 
elles ne vont pas influencer de façon décisi
ve la restructuration de la société. Ce qu'il 
faut faire c'est organiser ces explosions et 
faire en sorte que le peuple en soit l'acteur 
principal. Cela suppose une organisation 
d'un type nouveau, qui puisse unifier ces 
forces et utiliser leur potentiel. 

+ Y a-t-ü une possibüité de collabo
ration entre les petits groupes 
d'extrême gauche et, par exemple, 
des secteurs du Parti socialiste 
d'Ukraine (PSU), le principal succes
seur de l'ancien Parti communiste ? 

Le PSU s'occupe en priorité de rétablir 
les liens avec le Parti communiste interdit et 
de s'assurer des bases économiques et orga
nisationnelles. C'est sa première démarche 
dans le cadre de la préparation des pro
chaines élections parlementaires. Après une 
période où des forces ouvertement nationa
listes - ou du moins qui utilisent une phra
séologie nationaliste - ont contrôlé le pou
voir, avec le PSU comme principal parti 
d'opposition, il est possible que ce dernier 
fasse un bon score lors des prochaines élec
tions et même qu'illes remporte (1). 

Pourtant, cela ne signifierait pas un 
changement qualitatif de la situation. Cela 
signifierait plutôt l'abandon d'une expres
sion des plus extrêmes de l'idéologie natio
naliste et la poursuite des réformes de Kravt
chouk avec un "visage plus humain". * 

Kiev, 9 décembre 1992 
Propos recueillis par Poul Funder Larsen 

1) Cette interview a été réalisée avant la récente victoire de 
l'ancien Parti oommuniste de Lituanie dirigé par Brazauskas - un 
développement qui ressemble beauooup au scénario décrit par 
Klimovsky. Voir lnprecorn' 364 du 4 décembre 1992. 
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Le temps 
de la réflexion 
L'article suivant, dont nous t•eproduisons les principaux 

exh·aits, a été écrit par Set·gueï Klimovsky, historien et militant 
de gauche, et publié, à l'm·igine, dans le numéro de mars 1992 

d'lnter-Vzglyad (la revue sœur d'lnprecor en russe). 

DOCUMENT 

AcTUELLEMENT en 
Ukraine, la gauche traverse 
une période de déclin. 

Dans les années 1989-
91 , différents groupes de 
gauche , qui se définis

L....._==-: _ _j saient comme anarcho
syndicalistes , anarcho-communistes ou 
socialistes de gauche, ont tenté d'établir des 
contacts entre eux et de fonder des associa
tions régionales, par exemple la Confédéra
tion des anarchistes ukrainiens ou le Parti 
socialiste des travailleurs des forces de 
gauche. Aujourd'hui , l'activité de ces orga
nisations a cessé. 

En général, les tentatives des différents 
petits groupes indépendants pour retourner 
au "marxisme classique" se sont vite épui
sées, et ces organisations ont dû baisser les 
bras ou fusionner avec d'autres, à l'intérieur 
du PCUS, qui poursuivaient les mêmes 
objectifs, ou avec d'autres groupes de 
gauche ou des forces sociales-démocrates. 

A l'intérieur du PCUS, le retour au 
"marxisme classique" s'est exprimé sous 
deux formes. La première était la prétendue 
Plateforme bolchevique, qui a abouti à la 
conclusion qu'il fallait revenir à la situation 
du début des années 50. En ce sens, ces 
"défenseurs du socialisme" n'étaient pas 
tournés vers le futur, mais vers le passé et 
par conséquent réactionnaires - comme le 
sont les libéraux-démocrates qui voudraient 
retourner à la période d'avant Octobre 17. 

L'autre tentative de retour et de rénova
tion partie lle du marxisme, a été mise en 
œuvre par la Plateforme marxiste, dirigée 
par Alexandre Bouzgaline et Koganov ( 1 ). 

Pourtant, ses activités n'ont pas conduit à la 
formation d' une organisation de gauche 
indépendante. Lorsque le PCUS a été liqui
dé, la Platefonne marxiste a cessé d'exister 
comme entité organisée, et la diversité des 
orientations existant en son sein a contribué 

à sa dissolution. Quoi qu ' il en soit, en Rus
sie, son aile moderniste a fusionné avec le 
Parti socialiste de Kagarlitsky - pour for
mer le Parti du travail - mais une telle aile 
n'existait pas en Ukraine, et la Plateforme 
marxiste s' est intégrée au Parti socialiste 
d'Ukraine, qui est sur des positions sociales
réformistes proches de celles de l' ancien 
PCUS (2). 

En passant en revue le bilan des années 
1989-91 , on peut signaler deux caractéris
tiques de la gauche, durant cette période. 
Tout d'abord , en dépit de quelques tenta
tives pour établir des liens avec le mouve
ment ouvrier- que tous les courant de 
gauche reconnaissent comme leur base 
sociale-, et d'organiser des actions com
munes, la gauche et le mouvement ouvrier 
ont existé de façon séparée et n'ont pas eu 
d' incidence l' un sur l'autre. 

Par ailleurs, alors que la presse officiel
le, de concert avec la nouvelle presse démo
cratique a lancé une campagne massive pour 
discréditer les idées de gauche, il n'est pas 
surprenant que ce soit la jeunesse qui ait 
constitué l'essentiel de la colonne vertébrale 
des groupes et organisations de gauche ; tan
dis que les organisations de droite, centristes 
ou même néostaliniennes était dirigées par 
des gens qui avaient en moyenne plus de 40 
ans. 

Cependant, on ne doit pas anal yser cette 
discontinuité dans les activités des organisa
tions de gauche comme une disparition de la 
gauche en tant que telle. Bien au contraire, 
la phase de 1989-90 peut se voir comme une 
période de croissance quantative, où des 
groupes petits mais très actifs sont apparus 
spontanément et de façon dispersée dans les 
différentes grandes villes, consacrant des 
efforts considérables à faire connaître leur 
existence au point d'établir des liens interna
tionaux. Mais, à partir de l'automne 1991, la 
situation a commencé à changer. Une pério
de de réduction de l' activité externe a alors 
débuté - les liens entre différents groupes 
dans les différentes villes se sont distendus 
et chacun s'est concentré sur ses problèmes 
propres, recherchant souvent la clarification 

théorique. On pourrait caractériser cette 
période comme celle de la croissance en 
profondeur, bien que seul le temps pourra 
confirmer ou infirmer une telle hypothèse. 

Du passé faire table rase ? 

Dans 1' analyse de l'état actuel de la 
gauche ukrainienne, on peut dégager les ten
dances suivantes, qui vont sans doute déter
miner les développements ultérieurs. 
D'abord, et surtout, on a assisté à une ruptu
re avec l'interprétation dogmatique des théo
ries traditionnelles de gauche et à une tenta
ti ve pour élaborer une méthodologie indé
pendante permettant de mieux comprendre 
les phénomènes sociaux . A beaucoup 
d'égards, les recherches de clarification 
théorique de la gauche ukrainienne sont 
parallèles à celle de la "nouvelle gauche" en 
Europe de l'Ouest- bien qu'elles ne por
tent pas sur des questions aussi philoso
phiques , et qu'elles soient plus orientées 
vers le domaine socio-historique concret. 
Dans le même temps, il y a un besoin de 
formes nouvelles, non traditionnelles 
d'organisation de la gauche - de principes 
de fonctionnement et de construction diffé
rents-, et de l'émergence de rapports diffé
rents au sein de l'organisation elle-même. 

Il n'est pas impossible que ces dévelop
pement conduisent, dans les deux ou trois 
années à venir, à l' émergence d'un large 
courant de gauche, si des conditions objec
tives favorables persistent et que l'évolution 
actuelle continue au sein de la gauche. * 

Sergueï KLIMOVSKY 
lnter-Vzglyad, mars 1992 

1) Sur ces regroupements au sein du PCUS, voir lnprecor 
n' 322, 335 et 338 des 18 janvier, 29 août et 11 octobre 1991. 

2) Sur le Parti du travail , voir lnprecor n' 338 du 11 octobre 
1991 . Dans un prochain article, lnprecor reviendra sur la situation 
de la gauche russe aujourd'hui. 
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Inpreeor devient mensuel 

Ce numéro d'lnprecor est le dernier avant la 
trêve hivernale. Mais c'est aussi notre dernier 

numéro bimensuel. En effet, le prochain lnprecor 
paraîtra début février 1993, et inaugurera une 

nouvelle formule de la revue : 

CoMME nous le signalions en 
septembre 1992, l' augmentation des 
coûts de fabrication et d'envoi rend de 
plus en plus critique une situation finan
cière qui , en l' absence d' une montée 
impétueuse de nos ventes , menace à 
terme Inprecor, ainsi que sa version 
anglaise, International View Point. Les 
mesures prises à la rentrée - augmentation 
des tarifs au numéro et des abonnements - , 
ainsi que la souscription n'ont, hélas, pas 
suffi à combler un déficit qui, de jour en 
jour, se transforme en un véritable gouffre. 

veau look, avec une nouvelle couvertu
re et un nouveau logo. Elle comprendra 
des dossiers complets et réguliers sur 
les grands problèmes de politique inter
nationale, d'actualité, sur tel ou tel 
pays ou région du monde. A la longue, 
nous espérons qu'il deviendra un véri
table outil de réflexion mais aussi 

Beaucoup de lecteurs ont répondu à nos 
appels et se sont mobilisés. La campagne de 
promotion - 6 mois à 60 FF- nous a per
mis de gagner de nouveaux abonnés. 

Les mesures que nous adopton s 
aujourd'hui - le passage à une publication 
mensuelle de 36 pages - sont des mesures 
de sauvegarde qui devraient nous éviter 
d'en prendre de plus drastiques à l'avenir, 
si toutefois les efforts de diffusion se 
poursuivent. 

Les abonnements en cours seront cal
culés sur la base d'un nouveau numéro de 
la nouvelle formule pour un et demi de 
l' ancienne- ce qui veut dire qu ' un 
abonnement en cours d' un an, payé sur la 
base de l' ancienne formule, deviendra un 
abonnement de 18 mois pour le mensuel. 
Nous avons fait un calcul serré du nombre de 
pages, pour ne pas léser nos lecteurs-abon
nés, fidèles depuis de nombreuses années. 
Ainsi, les abonnements en cours recevront 
un même nombre de pages. 

Un projet toujours ambitieux 

Si la situation est grave, elle n'est pas 
encore désespérée. L' annonce, il y a six 
mois, de nos problèmes financiers a soulevé 
un élan de solidarité et d'aide concrète pour 
sauver Inprecor. Cette démonstration nous 
encourage à poursuivre nos efforts, et à vous 
proposer une nouvelle formule de notre 
revue. 

En effet , bi mensuel ou mensuel, le 
temps est venu d' un nouveau départ pour 
Inprecor. Ces dernières années, la carte poli
tique du monde a été profondément boule-

un mensuel de 36 pages. 

LA REDACTION 

versée. Quelques vieux points de repère ont 
été balayés, d'autres ont été profondément 
ébranlés. L'écroulement du bloc soviétique, 
en 1989, a été suivi par la guerre du Golfe et 
l'explosion de la Yougoslavie, première 

guerre, au sens plein du 
terme , en Europe 
depuis 1945. Et, on 

peut penser qu ' il ne 
s'ag it que d' un 

début. 

La combinaison de la crise du capitalis
me et de l'écroulement de l'idéologie qui 
était dominante dans le mouvement ouvrier 
ont conduit à une situation où il faut relire à 
la lumière de ces événements les idées fon
damentales dont nous avons besoin. Inprecor 
entend être à la hauteur de ces nouveaux 
impératifs, sans concessions, mais sans sec
tarismes. Il cherchera, par tous les moyens, à 
y contribuer. 

La nouvelle formule aura aussi un nou-

d'action pour nos lecteurs. Nous publierons, 
d'autre part, régulièrement des documents 
d' information sur l'évolution et l'activité des 
mouvements de gauche et révolutionnaires 
du monde entier. Un certain nombre d'autres 
rubriques sont aujourd'hui en discussion 
pour rendre Inprecor encore plus utile et plus 
intéressant. 

Notre ambition avouée est de produire 
une revue accessible à tous ceux et à toutes 
celles qui , comme nous, pensent qu ' il est 
urgent que surgisse une nouvelle perspecti
ve, au-delà du chaos actuel, mais qui en ont 
assez du jargon et de la rhétorique. 

Nous ne sommes t•ien 
sans nos lecteurs ••• 

Enfin, nous vous remercions pour votre 
aide et vos encouragements dl;lnS la poursuite 
de nos ambitions - publier une revue de 
qualité, utile et indispensable pour com
prendre le monde qui bouge. 

Mais nous avons besoin de notre soutien 
pour continuer. Le changement de formule 
n'est pas un gage de longévité et ne résout 
pas tous nos problèmes . Les difficultés 
financières demeurent. 

La nouvelle formule d' Inprecor doit 
bénéficier de votre soutien financier mais 
aussi "publicitaire" ; la faire connaître, s'y 
abonner : autant de moyens indispensables, 
sous peine de nous voir totalement dispa
raître. C'est plus que jamais nécessaire. * 

19 décembre 1992 

ABONNEZ-VOUS à lnprecor 

Le succès de la nouvelle formule dépend 
de vous . Pour vivre, une revue doit pou
voir compter sur des revenus fixes. Les 
nôtres ne viennent que de nos lecteurs. 
Le lancement de la nouvelle formule 
doit être l'occasion de faire connaître 
Inprecor à ceux de vos amis qui ne le 

connaîtraient pas encore. 




